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SÉANCE 
du mercredi 28 septembre 2016 

2e séance de la seconde session extraordinaire  
2015-2016 

PRÉSIDENCE DE MME JACQUELINE GOURAULT,  
VICE-PRÉSIDENTE 

SECRÉTAIRES :  
M. CHRISTIAN CAMBON, MME FRÉDÉRIQUE ESPAGNAC. 

La séance est ouverte à 14 h 30. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Fin d’une mission temporaire 

Mme la présidente. – Par lettre en date du 
27 septembre 2016, M. le Premier ministre a annoncé 
la fin, à compter du 6 octobre, de la mission 
temporaire sur l’étude de la pratique des « combats 
mixtes » en France, confiée à M. Jacques Grosperrin, 
sénateur du Doubs, auprès de MM. Patrick Kanner, 
ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, et 
Thierry Braillard, secrétaire d’État chargé des sports, 
dans le cadre de l’article L.O. 297 du code électoral. 

Demande d’attribution des prérogatives  
d’une commission d’enquête 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle 
l’examen d’une demande de la commission des lois 
tendant à obtenir du Sénat, en application de l’article 
5 ter de l’ordonnance du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires, qu’il 
lui confère, pour une durée de six mois, les 
prérogatives attribuées aux commissions d’enquête 
pour le suivi de la loi du 21 juillet 2016 prorogeant 
l’application de la loi du 3 avril 1955 relative à l’état 
d’urgence et portant mesures de renforcement de la 
lutte antiterroriste. 

Il a été donné connaissance de cette demande au 
Sénat lors de sa séance du mardi 27 septembre 2016. 

Il en est ainsi décidé. 

En conséquence, la commission des lois se voit 
conférer les prérogatives attribuées aux commissions 
d’enquête, pour une durée de six mois, pour le suivi de 
la loi du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi 
du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et portant 
mesures de renforcement de la lutte antiterroriste. Le 
Gouvernement sera informé de la décision qui vient 
d’être prise par le Sénat. 

République numérique  
(Conclusions de la CMP) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle 
l’examen des conclusions de la commission mixte 
paritaire chargée d’élaborer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi pour 
une République numérique. 

Discussion générale 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur pour le 
Sénat de la commission mixte paritaire. – Je salue la 
présence de Luc Belot, rapporteur de l’Assemblée 
nationale, dans la tribune. (M. Jean-Pierre Sueur 
applaudit) J’ai travaillé de longues heures avec lui. 

Après plus de quatre heures de débat, la CMP a 
abouti à un texte commun le 29 juin dernier. Le Sénat 
a largement contribué à la construction de la 
République numérique, grâce à nos commissions des 
lois, des finances, de l’aménagement du territoire, des 
affaires économiques et de la culture, ainsi qu’à leurs 
rapporteurs pour avis, Philippe Dallier, Patrick Chaize, 
Bruno Sido et Colette Mélot. 

Sur le premier volet de ce projet de loi, la mise à 
disposition des données publiques, le Sénat a créé 
des dispositifs sectoriels permettant aux usagers et 
aux entreprises d’avoir facilement accès à leur 
consommation énergétique ou à leur situation foncière. 
Nous avons été très attentifs à la protection des 
données personnelles. À titre d’exemple, suivant les 
préconisations du rapport de nos collègues MM. Pillet 
et Gorce, nous avons prévu la réalisation d’une 
analyse des risques avant la mise en open data des 
décisions de justice. 

Si nous nous sommes attachés à coordonner le 
régime général de mise à disposition des données et 
le dispositif prévu pour les délégations de service 
public, des inquiétudes demeurent chez les exploitants 
de services publics industriels et commerciaux. La 
notion de secret industriel et commercial permettra 
toutefois de maintenir la confidentialité de données 
sensibles. Nous serons vigilants. Personnellement, je 
demeure convaincu que la notion de « secret 
d’affaires », reconnue au niveau européen, offrait de 
meilleures garanties. 

Sur le deuxième volet relatif à la protection des 
données personnelles et aux modes d’usage du 
numérique, la commission mixte paritaire est parvenue 
à un compromis sur la délicate question de la « mort 
numérique ». C’est aux héritiers, et non aux 
opérateurs, de gérer la succession du défunt. Dès lors, 
le décès d’une personne doit conduire à l’extinction 
automatique de ses comptes, sauf directive contraire 
du défunt, et les héritiers pourront accéder aux 
comptes pour l’organisation et le règlement de la 
succession. 
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La commission mixte paritaire s’est largement 
inspirée du travail du Sénat pour mieux encadrer les 
biens immobiliers loués sur internet pour une courte 
durée. Concrètement, les conseils municipaux des 
villes touristiques ou sous tension en matière de 
logement pourront soumettre les locations de courte 
durée à une déclaration préalable en ligne. Ainsi 
pourra être vérifié que le bien concerné n’a pas été 
loué plus de 120 jours durant l’année. 

Le Sénat a également imposé sa marque sur le 
régime juridique des compétitions de jeux vidéo, des 
recommandés électroniques, des coffres-forts et de 
l’identité numériques, que nous souhaitons promis à 
un bel avenir. Quant à la déclaration automatique des 
données relatives aux revenus gagnés en ligne et à la 
franchise fiscale de 5 000 euros, écartées par la 
commission mixte paritaire, je suis sûr que nous y 
reviendrons dans les prochains mois. 

Le Sénat a également contribué à deux mesures 
attendues par les personnes handicapées : la carte 
« mobilité inclusion » et les centres relais 
téléphoniques pour les sourds et malentendants. 

Enfin, sur le volet relatif à l’aménagement 
numérique du territoire, la CMP a retenu l’essentiel de 
nos propositions : aménagements comptables pour les 
collectivités créant un réseau d’initiative publique, 
formalisation des engagements de couverture des 
opérateurs lors de l’attribution des fréquences. En 
revanche, la commission mixte paritaire n’a pas retenu 
notre proposition visant à généraliser la mutualisation 
des réseaux radioélectriques sous le contrôle de 
l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, l’Arcep. Nous ne 
manquerons pas de rappeler aux opérateurs leurs 
engagements écrits : 1 500 zones supplémentaires 
couvertes en internet d’ici quatre ans.  

Je vous propose d’adopter les conclusions de la 
commission mixte paritaire. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes Les Républicains, RDSE et 
socialiste et républicain) 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État auprès du 
ministre de l'économie et des finances, chargée du 
numérique et de l'innovation. – Les travaux du Sénat 
sur ce projet de loi ont été très riches. J’aurais aimé 
être plus innovante pour ce deuxième discours, vous 
dire comment nous trouverions en la réalité 
augmentée, l’intelligence artificielle et les objets 
connectés des outils pour analyser la loi. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – 
L’hémicycle est désormais doté d’écrans géants ! 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – La CMP 
du 29 juin s’est conclue par un accord. Je suis 
heureuse de ce travail démocratique, de ce travail 
parlementaire qui a abouti à force d’échanges, de 
débats et de discussions. Un compromis a été trouvé, 
que j’assume. Le compromis politique est un art, dont 
je veux être l’artisan. Qui dit compromis ne dit pas 

moins-disant. La barre de l’ambition a été relevée par 
le débat parlementaire ! 

Pour la première fois, nous avons élaboré un texte 
sur le numérique profondément transversal et 
interministériel. Il touche à l’économie mais aussi au 
social, au sociétal et au politique. Les travaux 
d’exécution commencent, Parlement et citoyens y 
seront associés, comme ils l’ont été à la construction 
du texte - j’entends publier la totalité des décrets dans 
les six mois suivant la promulgation de la loi. 

Cette loi est également précurseur parce qu’elle 
résulte d’un processus de construction citoyenne. La 
consultation préalable a été une expérience très 
positive à généraliser. Les Civic Tech, qui mettent les 
technologies au service de la démocratie, sont en plein 
essor. 

Ce texte prépare l’économie de demain, celle de la 
donnée, du savoir et de leur partage ; en bref, une 
économie de l’immatériel qui part du principe que, pour 
créer de la valeur, les savoirs doivent circuler. C’est 
Shimon Peres, à qui je rendais hommage à Tel Aviv ce 
matin, qui en parlait le mieux : les technologies sont au 
service de la paix, le progrès au service de l’humanité. 
« Innovation » est le premier mot du Mémorial de la 
Paix ! Shimon Peres serait certainement heureux de 
nous voir adopter ce texte modeste. 

L’articulation avec le droit européen n’a pas été 
facile mais nous avons réussi à faire adopter des 
mesures d’urgence : droit à l’oubli pour les mineurs, 
liberté de panorama, fouille des donnéesQ Le principe 
fondamental de la portabilité des données est en cours 
d’étude à la Commission. C’est la voie à suivre pour 
alimenter une machine européenne en souffrance, 
c’est ainsi que nous actualiserons nos logiciels 
démocratiques. 

Merci au président Bas, à la vice-présidente 
Troendlé, à la présidente Morin-Desailly, aux 
présidents Lenoir et Maurey, aux rapporteurs au fond 
et pour avis, pour leur remarquable travail. La vision 
du Sénat a été celle d’une République numérique des 
territoires. La tentation est grande de construire le 
monde connecté autour de quelques mégalopoles, nos 
concitoyens nous invitent à la repousser. S’il y a bien 
une leçon à tirer du Brexit, c’est celle-là. Le numérique 
est un outil extraordinaire de revitalisation de nos 
territoires. 

Merci, donc, ainsi qu’à tous les membres de la 
commission mixte paritaire, en particulier MM. Sueur, 
Rome, Camani, Requier et Mme Gillot. Vous 
partagerez ma fierté d’avoir fait progresser les droits 
des personnes handicapées pour que la France soit à 
l’avant-garde. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste et républicain ; MM. Bruno Sido et 
Philippe Bonnecarrère applaudissent également) 

Mme Catherine Morin-Desailly. – Le groupe 
UDI-UC déplore l’engagement de la procédure 
accélérée sur un texte aussi essentiel. Certes, le 
calendrier européen était contraint. Pour autant, ce 
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projet de loi était prévu dès 2012. On peut cependant 
se réjouir que le Gouvernement ait pris en compte 
l’avis du Conseil supérieur du numérique, de la Cnil, 
de l’Arcep, et mené une consultation citoyenne 
fructueuse. Le Sénat a pris toute sa part dans ce 
débat. Le rapport Hyest-Bouchoux sur l’accès aux 
données publiques, mon propre rapport sur la 
gouvernance mondiale de l’internet ont été utiles. 

Les citoyens seront mieux protégés des abus en 
ligne ; mieux informés, grâce à l’open data ; grâce aux 
dispositions sur le déploiement des réseaux, nos 
territoires seront mieux associés à la révolution 
numérique. Dommage, toutefois, que l’engagement 
contractuel des exploitants ait disparu. 

Je veux saluer le travail de la rapporteure pour avis 
de la commission de la culture, Colette Mélot (on 
l’applaudit sur les bancs du groupe Les Républicains) 
grâce à laquelle nous sommes parvenus à un équilibre 
sur la liberté de panorama. Elle n’a malheureusement 
pas toujours été suivie ; c’est regrettable, en particulier 
sur la question de l’ouverture des données 
scientifiques. 

La sagesse du Sénat s’est heureusement 
également imposée sur l’exigence d'une vraie réflexion 
sur la protection du secret des affaires et d’un statut de 
lanceur d'alerte. Deux problématiques que le 
législateur ne peut dissocier sans que ne soit portée 
une atteinte démesurée à la liberté d’informer et d’être 
informé... 

Le texte a, hélas, été vidé de sa substance par 
d’autres textes, antérieurs ou programmés ; entre 
autres, le projet de loi nouvelles initiatives 
économiques, porté par un M. Macron désormais 
démissionnaire. Or les enjeux, globaux et 
transversaux, ne doivent pas être appréhendés au fil 
de textes successifs et de décisions déconnectées les 
unes des autres. Il en va de la maîtrise effective de 
nos données, de la question de notre juste place dans 
l'écosystème numérique et de la garantie de notre 
souveraineté. Je regrette vivement que notre 
amendement, pourtant adopté de manière 
transpartisane par le Sénat, donnant une définition 
légale des moteurs de recherche, accompagnée d'un 
renforcement des pouvoirs de l'Autorité de la 
concurrence en cas d'abus de position dominante, ait 
disparu du texte de la commission mixte paritaire. 

Il était pourtant urgent qu'un minimum de régulation 
soit apporté, en complément des dispositions et 
initiatives européennes relatives au droit de la 
concurrence. Changeants, parfois sibyllins, les 
arguments avancés pour contrer l'instauration d'une 
telle mesure n'ont jamais réellement convaincu les 
nombreux soutiens d'un écosystème mieux régulé. Le 
lobbying intense de certains grands acteurs du 
numérique en amont de la commission mixte paritaire 
semble manifestement avoir fonctionné. 

Je déplore qu'ait été également supprimée la 
saisine parlementaire de la Cnil souhaitée par notre 
assemblée comme le refus de notre amendement 

inscrivant l'indépendance technologique, 
l’interopérabilité, l’auditabilité du code source et, 
surtout, la maitrise de leurs données par les 
administrations dans le code des marchés publics. 

Les choix par défaut de solutions commerciales les 
plus répandues sans considération des questions de 
souveraineté numérique ne peuvent perdurer, comme 
le montrent les affaires Cisco et Palantir ou les liens 
contractuels noués aveuglément par la ministre de 
l'éducation nationale avec Microsoft, qui vaut 
aujourd'hui à l'État de devoir s'expliquer en Justice... 
On ne peut non plus se satisfaire de l’absence de 
stratégie globale du Gouvernement, du manque de 
communication et du déficit de cohérence des outils 
administratifs dans ce domaine... 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – Mme la 
présidente Catherine Morin-Desailly est en 
campagne ! 

Mme Catherine Morin-Desailly. – ...ni du rachat 
de nos pépites par des géants américains. 

Je m’abstiendrai donc, comme plusieurs membres 
de mon groupe UDI-UC. (Applaudissements au centre 
et à droite) 

M. Jean-Pierre Bosino. – Les deux rapporteurs 
ont fait un travail approfondi pour aboutir à un 
compromis en commission mixte paritaire. De ce texte 
d’apparence très technique sont ressortis les enjeux 
politiques. Nous ne pouvons pas abandonner le 
numérique à quelques géants privés, véritables 
pieuvres : aussi, regrettons-nous l’absence de 
deuxième lecture.  

Le développement bien connu d’un jeu en ligne de 
réalité augmentée confirme nos inquiétudes : il est en 
apparence gratuit, mais « quand c’est gratuit, c’est que 
c’est toi le produit... » Ce jeu est un formidable 
aspirateur de données personnelles, envoyées à des 
plateformes, comme tout objet connecté - cafetières, 
tracteurs, compteurs Linky... Déjà, des assureurs 
veulent, comme Generali, adapter leurs primes au 
comportement des assurés... 

Ce texte ne protège pas suffisamment les citoyens. 
De même, il reste en deçà des attentes sur la 
transparence des algorithmes publics - voyez l’affaire 
d’Admission Post-Bac - ou les logiciels libres. Le 
contrat signé par l’Éducation nationale avec Microsoft 
est éloquent : des millions d’enfants sont éduqués à ne 
se servir que de Microsoft ! Est-ce bien de sa part un 
cadeau, ou cela compense-t-il des impôts non payés ? 

Sur la neutralité du net, nous demeurons très 
inquiets. Une grande partie des médias français sont 
détenus par des fournisseurs d'accès à internet (FAI), 
on peut craindre un contrôle des contenus. Enfin, les 
GAFA réalisent des milliards d’euros de profits en 
Europe et n’y paient guère d’impôts, faute de volonté 
politique pour combattre l’évasion fiscale. 

Le groupe communiste républicain et citoyen 
s’abstiendra. 
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M. Jean-Pierre Sueur. – J’ai entendu des propos 
mitigés... Je veux au contraire souligner l’apport 
considérable de ce texte, grâce au travail des deux 
années ; j’en remercie chaleureusement nos deux 
rapporteurs. 

Certes, les carences de notre législation n’ont pas 
toutes disparu. Mais que de pas accomplis ! Pour 
certains, le numérique ne doit pas être un objet de 
droit : rappelez-vous le débat sur la loi relative au 
renseignement. (M. Bruno Sido confirme) Sur internet, 
le droit de propriété intellectuelle, le respect de la vie 
privée n’existeraient plus ? Dans quel monde vivons-
nous ? Vers quel monde allons-nous ? 

Il fallait donc définir des règles. Nous avons refusé 
de voir figurer dans ce texte le secret des affaires. On 
voit l’intérêt de la promotion de logiciels libres, de la 
notion de souveraineté numérique, la défense et la 
protection des lanceurs d’alerte, des mesures prises 
contre le cyber-harcèlement ou pour développer le 
coffre-fort et l’identité numériques... 

Quelles avancées aussi sur le déploiement des 
réseaux grâce au pouvoir d’injonction donné à l’Arcep 
et l’accès au numérique des personnes handicapées ! 

Oui, il était nécessaire et salutaire de légiférer. 
Voyez le phénomène Airbnb. Une nouvelle économie 
se développe qui provoque des difficultés, il faut 
respecter un équilibre. 

M. Bruno Sido. – Oui. 

M. Jean-Pierre Sueur. – La mort numérique est un 
sujet délicat. La solution voulue par la commission 
mixte paritaire a l’avantage de la clarté : chacun 
pourra, de son vivant, prendre les dispositions 
nécessaires. 

De même, il était nécessaire de légiférer sur le 
DTM, soit le droit pour la recherche publique d’extraire 
des données de textes scientifiques. 

M. Bruno Sido. – Vaste sujet ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – Le groupe socialiste 
votera ce texte avec enthousiasme. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain) 

Mme Corinne Bouchoux. – La méthode retenue 
pour la construction de ce projet de loi a été 
exemplaire, même si les parlementaires n’aiment 
jamais qu’on les prive d’une deuxième lecture. 
Nombreux rapports, vaste consultation qui renouvelle 
la participation citoyenneQ Je salue l’association 
Regards citoyens, présente dans nos tribunes. Elle 
comptabilise nos présences mais elle met aussi en 
valeur nos travaux. 

Si nous partions de conceptions différentes de 
l’open data, nous avons abouti. Nos travaux ont été 
suivis en direct par de nombreux internautes et 
associations qui ont exploité les données issues de 
nos débats. Nous avons travaillé pour eux, et en 
quelque sorte, eux pour nous également. L’ouverture 

par défaut des données publiques, de celles générées 
à l’occasion d’une délégation de service public (DSP), 
la mise à disposition libre des données relatives aux 
subventions publiques, des algorithmes employés par 
les logiciels publics va dans le bon sens. Vous le 
savez, l’association Droit des lycéens a obtenu 
satisfaction auprès de la Cada : elle aura accès à 
l’algorithme d’APB. 

Le dialogue sera renoué avec les administrés, par 
la transparence. 

Nous avons avancé sur l’idée de faire disparaître 
les redevances. Les informations produites par les 
entités publiques devront, désormais, être gratuites : le 
cap est 2017 pour l’Insee. 

L’open data des décisions de justice, le statut des 
joueurs vidéo voulus par le Sénat va dans le bon sens. 
Je salue aussi les mesures prises sur le 
déréférencement et la mort numérique. 

Sur la loyauté d’accès aux plateformes, des 
questions restent en suspens. Nous déplorons aussi la 
frilosité sur le logiciel libre. 

Donnerez-vous à la Commission d’accès aux 
documents administratifs les moyens d’appliquer la loi, 
madame la ministre ? Quid des petites communes, 
des administrations soumises à la concurrence, des 
archives ? Il faudra aller plus loin, mais le groupe 
écologique votera ce texte. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste et républicain) 

M. Jean-Claude Requier. – La révolution 
numérique n’a pas fini de produire ses effets. Les 
compromis trouvés par les deux chambres permettront 
d’accompagner sa marche. 

Nous peinons à anticiper les usages qui seront faits 
des nouvelles technologies dans les prochaines 
années. Ce projet de loi ouvre les données publiques 
selon des modalités diverses en fonction de leur 
sensibilité et le RDSE a été sensible à la volonté de la 
ministre de mieux exploiter les gisements existants. 
Attention cependant à la dictature de la transparence : 
laissons à l’individu quelque chose de secret, en gage 
de sa liberté - c’était déjà la préoccupation de la 
représentation nationale en 1978. 

Les GAFA imposent à leurs clients des normes 
américaines. La gestion du réseau, des noms de 
domaine sont aussi des monopoles américains, contre 
lesquels il faut lutter. 

Les progrès accomplis sur les activités numériques 
commerciales nous réjouissent : coffres-forts 
numériques, compétitions de jeux en ligne où les 
entreprises françaises excellentQ 

L’exception au droit d’auteur pour l’extraction de 
données scientifiques mettra nos chercheurs sur un 
pied d’égalité avec leurs homologues étrangers. 

Ce texte élude en revanche la question de l’égal 
accès des territoires au numérique. Certes, le plan 
« France très haut débit » vise à couvrir tout le 
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territoire en 2017 mais l’inégalité est aussi qualitative 
car le débit est bien meilleur dans les métropoles. 

Malgré ces réserves, le groupe RDSE votera pour. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste 
et républicain et sur quelques autres bancs) 

Mme Jacky Deromedi. – (Applaudissements sur 
les bancs du groupe Les Républicains) Je veux 
féliciter nos rapporteurs pour leur travail de fond, et 
l’entente trouvée avec l’Assemblée nationale et le 
Gouvernement. Le texte est ambitieux par son titre 
ainsi que son champ : le numérique bouleverse nos 
modes de vie, notre travail ; il était temps de nous en 
saisir. Les deux assemblées ont dû concilier les 
intérêts en présence.  

Le Sénat s’est attaché à simplifier les démarches 
des citoyens et à simplifier le droit, grâce à des 
procédures d’open data sectorielles, dans les champs 
de la justice, de l’énergie et du foncier ; et ce, toujours 
dans le respect de la vie privée. Ainsi est prévue une 
analyse des risques avant la publication numérique 
des décisions des juridictions administratives avec 
deux garanties : l'intervention d'un décret en conseil 
d'État et l'obligation de consulter la Cnil. 

Une solution équilibrée a été trouvée sur la liberté 
de panorama. Il sera désormais possible pour les 
particuliers de déroger au droit d’auteur pour les 
œuvres architecturales ou les sculptures installées en 
permanence sur la voie publique, à l’exclusion de tout 
usage commercial. 

L’exception à ce même droit pour procéder à du 
text and data mining est indispensable pour les 
chercheurs français. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Absolument ! 

Mme Jacky Deromedi. – À l'article 20 septies, le 
régime applicable aux « hackers blancs » me paraît 
inspiré par le même souci de réalisme et d'efficacité. 
L'agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information appréciera si le hacker est de bonne foi 
ou non. S'il l'est, son identité sera préservée. 

L’article 22 apporte des précisions opportunes au 
régime général des plateformes en ligne, qu'il s'agisse 
de la définition des opérateurs ou de la soumission de 
ces derniers à des obligations de loyauté de 
l'information. 

La question de la mort numérique a préoccupé le 
Sénat à juste titre. 

Le sort des mots de passe et messageries 
d’internautes décédés nous a occupés à juste titre. La 
solution trouvée est opportune. 

L’encadrement de la location de courte durée, 
limitée à cent vingt jours, traduit un juste équilibre 
entre l’Assemblée nationale et le Sénat. 

En matière d’aménagement numérique du territoire, 
le texte a assoupli les conditions de financement des 
travaux publics et précisé les engagements de 
couverture des opérateurs, amélioré l’accès au 

numérique des publics les plus fragiles et renforcer la 
répression contre la diffusion d’images à caractère 
sexuel sans le consentement de la personne.  

Une action internationale reste indispensable pour 
lutter contre les contenus illicites, non sollicités ou 
malveillants sur internet, au-delà des seuls opérateurs 
français. Le Gouvernement y est-il prêt, madame la 
ministre ? 

Compte tenu des avancées qu’il contient, le groupe 
Les Républicains votera ce texte. La France sera 
pionnière pour un développement numérique mis à la 
disposition de tous. Puisse l’Europe s’inspirer de sa 
législation. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Les Républicains et sur quelques bancs du 
groupe socialiste et républicain ; Mme Corinne 
Bouchoux applaudit également) 

M. Yves Rome. – Ce projet de loi fera date dans 
l’histoire de la République. (M. Jean-Pierre Sueur 
renchérit) Pour la première fois, un texte de loi est 
examiné par les citoyens en amont de sa discussion 
au Parlement. 

M. Bruno Sido. – Synergies fécondes ! 

M. Yves Rome. – L’activité a été intense tant dans 
la société, avec 150 000 votes, qu’au Parlement, avec 
2 500 amendements déposés et de nombreuses 
commissions mobiliséesQ La nation dans sa diversité 
politique s’est retrouvée pour voter dans les deux 
chambres à l’unanimité un projet de loi innovant et 
essentiel. Il était indispensable, sur ce sujet majeur 
pour notre avenir et compte tenu de cette unité 
républicaine, que la CMP cherchât à aboutir. Ce 
qu’elle a fait. 

Elle a rendu au texte sa pleine portée, considérant 
les données pour ce qu’elles sont : le pétrole du 
XXIe siècle. Grâce à l’autorisation donnée au data 
mining, la France pourra maintenir grâce à ce texte 
l’excellence de sa recherche. 

La CMP a mieux encadré l’activité des plateformes 
collaboratives comme Airbnb, pour une concurrence 
non faussée entre acteurs traditionnels et émergents. 

Sur la portabilité des données, un équilibre a été 
trouvé. Concurrence et innovation sont stimulées, tout 
en assurant la protection légitime des intérêts des 
entreprises. Un principe général de loyauté des 
plateformes a été adopté, et la transparence de leur 
fonctionnement par-là renforcée. Le groupe socialiste 
regrette que ce principe n’ait pas été étendu aux 
utilisateurs professionnels des plateformes, par 
exemple les PME à la merci d’un référencement. Dans 
le souci de voir aboutir la CMP, nous nous sommes 
rendus aux arguments de la ministre, dont nous 
attendons qu’elle nous tienne informés des 
consultations tenues à Bruxelles. 

Le déploiement des infrastructures n’a pas été le 
parent pauvre du texte. Des engagements de 
couverture ont été obtenus pour cinq cents sites 
stratégiques sur deux ans, un accord ayant été trouvé 
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pour huit cents sites supplémentaires. Avec de la 
détermination politique, nous avons les moyens de 
bâtir, pylône après pylône, une République 
connectée - l’Arcep a le pouvoir d’y veiller. 

La loi El Khomri, la proposition de loi 
Grandguillaume, l’encouragement à la numérisation 
des PME pour faire progresser les ventes en ligne, 
toutes ces initiatives donnent confiance en notre 
capacité de faire de la France une république 
numérique. Madame la ministre, merci d’avoir su 
enrichir notre débat. 

Le groupe socialiste votera des deux mains ce 
projet de loi utile pour notre avenir. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes socialiste et républicain et 
du RDSE) 

M. Patrick Chaize. – Nous voici au terme de 
l’examen de ce texte, que j’ai rapporté pour avis au 
nom de la commission de l'aménagement du territoire 
et du développement durable. 

Modeste à l’origine, il a été heureusement enrichi 
par les parlementaires - et je salue Luc Belot en 
tribune à mon tour – ainsi que par le Gouvernement 
dans un bon esprit collaboratif.  

S’agissant des réseaux fixes à très haut débit, le 
projet de loi permet le regroupement de façon souple 
de syndicats départementaux au niveau régional pour 
faciliter la commercialisation des réseaux d’initiative 
publique. Nous avons encouragé l’accélération du 
fibrage des immeubles. La prolongation du dispositif 
de suramortissement dans la fibre optique sera utile, 
de même que le dispositif d’écrémage ou l’extension 
du pouvoir donné à l’Arcep de recourir à des 
opérateurs extérieurs pour contrôler le respect par les 
opérateurs de leurs obligations de couverture en 
téléphonie mobile. La généralisation de la prise en 
compte de l’aménagement numérique du territoire 
dans les procédures d’attribution des licences mobiles 
devra se traduire de façon concrète.  

Bien sûr, ce texte résulte d’un compromis, ce qui 
suppose des inflexions, voire des renoncements. Je 
regrette par exemple que la mise en place d’une 
contribution de solidarité du numérique en faveur du 
très haut débit ou que le renforcement du contenu et 
du processus de signature des conventions de 
programmation des déploiements privés n’aient pas 
abouti... 

Le cadre légal de l’entretien du réseau 
téléphonique a été précisé, pour une répartition plus 
équilibrée des charges entre opérateurs et 
propriétaires. 

À chacune de nos initiatives, les opérateurs ont 
réagi très vivement, sur la mutualisation des antennes 
par exemple. J’espère que les choix faits en faveur 
des opérateurs ne pénaliseront pas les territoires peu 
denses. 

M. Bruno Sido. – Ah, cela... 

M. Patrick Chaize. – ...et que le Gouvernement y 
sera aussi attentif que nous. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – Bien 
sûr ! 

M. Patrick Chaize. – La contribution des réseaux 
d’initiative publique s’accroîtra de fait pour couvrir les 
territoires peu denses ; j’espère qu’ils seront 
accompagnés financièrement et techniquement par 
l’État. 

Le numérique est une question résolument 
transversale. Il serait bon de disposer d’une vision 
globale du sujet, par exemple au travers d’une 
structure dédiée qui traiterait des infrastructures, des 
usages, de l’innovation ou des libertés fondamentales. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe 
Les Républicains ; MM. Jean-Pierre Sueur, Jean-
Claude Frécon et Jean-Claude Requier applaudissent 
également) 

La discussion générale est close. 

Mme la présidente. – En application de l’article 42, 
alinéa 12, du règlement, le Sénat, examinant après 
l'Assemblée nationale le texte élaboré par la 
commission mixte paritaire, se prononce par un seul 
vote sur l'ensemble du texte en ne retenant que les 
amendements présentés ou acceptés par le 
Gouvernement.  

Discussion du texte élaboré par la CMP 

ARTICLE 22 

Mme la présidente. – Amendement n°1, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 3 

Après le mot : 

communication 

insérer les mots : 

au public 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Amendement de coordination. 

ARTICLE 28 (Pour coordination) 

Mme la présidente. – Amendement n°2, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 2 

Après le mot : 

collecté 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

par voie électronique des données à caractère personnel, 
il permet à toute personne d’exercer par voie 
électronique les droits prévus au présent chapitre 
lorsque cela est possible. 
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Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Amendement rédactionnel. 

ARTICLE 42 BIS A 

Mme la présidente. – Amendement n°3, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Alinéas 1 et 2 

Remplacer les mots : 

de jeu vidéo compétiteur salarié 

par les mots : 

salarié de jeu vidéo compétitif 

II. – Alinéa 23 

Remplacer le mot : 

compétiteur 

par le mot : 

compétitif 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Cohérence de rédaction. 

ARTICLE 44 BIS 

Mme la présidente. – Amendement n°4, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 16 

Remplacer le mot : 

invalidité 

par le mot : 

priorité 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Coordination et correction d’une erreur matérielle. 

Mme la présidente. – Amendement n°5, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Après l’alinéa 31 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3° À la fin du b du I de l’article 244 quater J, les 
mots : « même code » sont remplacés par les mots : 
« code de la sécurité sociale ». 

II. – Alinéa 37, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

première phrase du premier 

par les mots : 

deuxième phrase du présent 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Amendement de coordination. 

ARTICLE 47 

Mme la présidente. – Amendement n°6, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Alinéa 16 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

g) La dernière ligne est supprimée ; 

II. – Après l’alinéa 20 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

ab) À la première colonne de la troisième ligne, la 
référence : « L. 311-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 311-3-1 » ; 

III. – Alinéa 22 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) À la première colonne de la dernière ligne, le mot : 
« et » est remplacé par le mot : « à » ; 

IV. – Après l’alinéa 26 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

ab) À la première colonne de la troisième ligne, la 
référence : « L. 311-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 311-3-1 » ; 

V. – Alinéas 36 à 39 

Supprimer ces alinéas. 

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État. – 
Coordination. Au total, aucun changement de fondQ  

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. – Avis 
favorable à ces amendements. 

Les conclusions de la commission mixte paritaire,  
ainsi modifiées, sont adoptées. 

(Applaudissements) 

La séance, suspendue à 15 h 50, reprend à 
16 heures. 

Justice du XXIe siècle  
(Nouvelle lecture – Suite) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, de 
modernisation de la justice du XXIe siècle. Dans la 
discussion des articles, nous sommes parvenus à 
l’article 18 sexies. 

Discussion des articles (Suite) 

ARTICLE 18 SEXIES (Supprimé) 

Mme la présidente. – Amendement n°17, présenté 
par le Gouvernement. 
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A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les 
références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et 
L. 741-7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à 
l’homologation par le juge des mesures recommandées 
en application des articles » sont remplacés par la 
référence : « aux articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4, L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : 
« recommander » sont remplacés par le mot 
« imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à l’article 
L. 722-9, les mots : « par les dispositions de l’article 
L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge des 
mesures recommandées en application des dispositions 
des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont remplacés par les 
références : « aux articles L. 733-1, L. 733-4, 
L. 733-7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de 
l’article L. 722-16 et à l’article L. 724-2, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, 
les références : « L. 733-7 ou L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4 ou 
L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 
et L. 733-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le 
mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est 
remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : 
« recommandation » est remplacé par le mot : 
« décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : 
« l’homologation par le juge de la recommandation en 
application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les 
mots : « la date de la décision de la commission 
imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les 
mesures prévues à l’article L. 733-1 ou les 
recommandations prévues à l’article L. 733-7 » sont 
remplacés par les mots : « ou dans les mesures prévues 
aux articles L. 733-1 ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et de 
la section 1 du même chapitre, les mots : « ou 
recommandées » sont supprimés ; 

12° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « ou 
recommander » sont supprimés et les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est 
remplacé par le mot : « imposer » ; 

13° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la 
demande du débiteur et après avoir mis les parties en 
mesure de présenter leurs observations, imposer par 
décision spéciale et motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du 
débiteur, grevé d’une inscription bénéficiant à un 
établissement de crédit ou à une société de financement 
ayant fourni les sommes nécessaires à son acquisition, 
la réduction du montant de la fraction des prêts 
immobiliers restant due aux établissements de crédit ou 
aux sociétés de financement après la vente, après 
imputation du prix de vente sur le capital restant dû, 
dans des proportions telles que son paiement, assorti 
d’un rééchelonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et 
les charges du débiteur. 

« La même mesure est applicable en cas de vente 
amiable dont le principe, destiné à éviter une saisie 
immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un 
commun accord entre le débiteur et l’établissement de 
crédit ou la société de financement. 

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec 
celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les 
mesures mentionnées à l’article L. 733-1. Celles de ces 
créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
débiteur par la caution ou le coobligé, personnes 
physiques, ne peuvent faire l’objet d’un effacement. » ; 

14° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés par 
des articles L. 733-6 à L. 733-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un 
rééchelonnement ou de remises totales ou partielles 
dans les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les 
mesures prévues aux articles L. 733-1 et L. 733-4 soient 
subordonnées à l’accomplissement par le débiteur 
d’actes propres à faciliter ou à garantir le paiement de la 
dette. 
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« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié 
d’une mesure de rétablissement personnel prévue aux 
1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de nouveau la 
commission, celle-ci peut, si elle estime que la situation 
du débiteur est de nouveau irrémédiablement 
compromise et après avis du membre de la commission 
justifiant d’une expérience dans le domaine de 
l’économie sociale et familiale, imposer que la mesure 
d’effacement des dettes soit assortie de la mise en place 
de mesures d’accompagnement social ou budgétaire. 

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée 
par l’une des parties en application de 
l’article L. 733-10, les mesures mentionnées aux articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 s’imposent aux parties, à 
l’exception des créanciers dont l’existence n’a pas été 
signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces 
mesures par la commission. » ; 

15° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont 
ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par 
décret, les mesures imposées par la commission en 
application des articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux 
articles L. 733-4 et L. 733-7 sont combinées avec tout 
ou partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge 
saisi d’une contestation statue sur l’ensemble des 
mesures dans les conditions prévues à 
l’article L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la 
demande d’une partie, ordonner par provision 
l’exécution d’une ou plusieurs des mesures mentionnées 
à l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. Les frais relatifs à celle-ci sont mis à 
la charge de l’État. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation 
prévue à l’article L. 733-10 prend tout ou partie des 
mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7. Dans tous les cas, la part des ressources 
nécessaires aux dépenses courantes du ménage est 
déterminée dans les conditions prévues à l’article 
L. 731-2. Elle est mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, 
le juge peut en outre prononcer un redressement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, le 
juge du tribunal d’instance l’invite à solliciter une 
mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre 
un programme d’éducation budgétaire, notamment une 
mesure d’accompagnement social personnalisé, dans les 
conditions prévues au livre II du code de l’action sociale 
et des familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à 
leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en application 
des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles 
prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne 
sont pas opposables aux créanciers dont l’existence n’a 
pas été signalée par le débiteur et qui n’ont pas été 
avisés de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures 
imposées par la commission en application des articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le 
juge en application de l’article L. 733-13 sont 
opposables ne peuvent exercer des procédures 
d’exécution à l’encontre des biens du débiteur pendant 
la durée d’exécution de ces mesures. 

« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en 
application des articles L. 733-9 ou L. 733-13 du 
présent code vaut régularisation de l’incident de 
paiement au sens de l’article L. 131-73 du code 
monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un 
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de 
traitement de la situation de surendettement fait 
apparaître que le débiteur se trouve dans la situation 
irrémédiablement compromise définie au deuxième 
alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la 
commission impose un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans les 
conditions prévues à l’article L. 741-4, le rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire entraîne 
l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du 
débiteur, arrêtées à la date de la décision de la 
commission, à l’exception des dettes mentionnées aux 
articles L. 177-4 et L. 711-5 et des dettes dont le 
montant a été payé au lieu et place du débiteur par la 
caution ou le coobligé, personnes physiques. 
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« Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
entraîne aussi l’effacement de la dette résultant de 
l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur 
individuel ou d’une société. 

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas été avisés de la décision imposée par la commission 
et n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 

imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par 
décret, le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire imposé par la commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se trouve 
dans la situation mentionnée au 1° de l’article L. 724-1, 
le juge prononce un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire, qui emporte les mêmes effets que 
ceux mentionnés à l’article L. 741-2. 

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce 
opposition dans un délai fixé par décret sont éteintes. 
Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date 
du jugement prononçant le rétablissement personnel 
sans liquidation judiciaire. 

« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation 
mentionnée au 2° de l’article L. 724-1, le juge ouvre, 
avec l’accord du débiteur, une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas 
irrémédiablement compromise, il renvoie le dossier à la 
commission. 

« Section 3 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
prononcé 

par le juge saisi d’un recours à l’encontre des mesures 
imposées 

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en 
application de l’article L. 733-13, le rétablissement 

personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets 
mentionnés à l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, 
les dettes sont arrêtées à la date du jugement prononçant 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. Il peut vérifier, même 
d’office, la validité des créances et des titres qui les 
constatent ainsi que le montant des sommes réclamées 
et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la 
situation mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 724-1. Il peut également prévoir toute mesure 
d’instruction qu’il estime utile. Nonobstant toute 
disposition contraire, le juge peut obtenir 
communication de tout renseignement lui permettant 
d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution 
possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas formé tierce opposition dans un délai fixé par décret 
sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de 
l’article L. 742-24, les références : « L. 733-7 et 
L. 733-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-10 » ; 

20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, 
L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : 
« ou d’orientation » sont supprimés et les références : 
« L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : 
« lorsqu’elles sont soumises à son homologation » sont 
supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- aux première et seconde phrases, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la date 
de la décision de la commission qui impose des mesures 
ou lorsque les mesures recommandées par la 
commission ont acquis force exécutoire » sont 
remplacés par les mots : « , de la date de la décision de 
la commission qui impose des mesures ou de la date du 
jugement ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« date d’homologation ou de » sont remplacés par les 
mots : « décision de la commission ou de la » ; 

23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de 
l’article L. 761-2, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 ». 
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II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 
2018. Il s’applique aux procédures de surendettement en 
cours à cette date, sauf lorsque le juge d’instance a été 
saisi par la commission de surendettement aux fins 
d’homologation. Dans ce cas, l’affaire est poursuivie et 
jugée conformément au livre VII du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi. 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son 
intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre IV 

Dispositions relatives au surendettement 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux, 
ministre de la justice. – Cet amendement vise à rétablir 
l’article 18 sexies dans sa rédaction adoptée par 
l’Assemblée nationale, qui permet de ne plus rendre le 
recours au juge systématique dans la mise en œuvre 
des plans de surendettement ; il supprime 
l’homologation judiciaire des décisions des 
commissions de surendettement. 

Mme la présidente. – Amendement n°55, présenté 
par M. Bigot et les membres du groupe socialiste et 
républicain. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le livre VII du code de la consommation est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 711-5, les 
références : « L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 741-2, L. 741-6 et 
L. 741-7 » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 711-8 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « par l’article L. 733-1, jusqu’à 
l’homologation par le juge des mesures recommandées 
en application des articles » sont remplacés par la 
référence : « aux articles L. 733-1, » ; 

b) Les références : « L. 733-7, L. 733-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 733-4, L. 733-7 » ; 

3° À l’article L. 712-2, le mot : « prescrire » et le mot : 
« recommander » sont remplacés par le mot 
« imposer » ; 

4° Au premier alinéa de l’article L. 722-3 et à l’article 
L. 722-9, les mots : « par les dispositions de 
l’article L. 733-1, jusqu’à l’homologation par le juge 
des mesures recommandées en application des 
dispositions des articles L. 733-7, L. 733-8 » sont 
remplacés par les références : « aux articles L. 733-1, 
L. 733-4, L. 733-7 » ; 

5° À la fin de l’article L. 722-14 et du premier alinéa de 
l’article L. 722-16 et à l’article L. 724-2, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

5° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 722-16, 
les références : « L. 733-7 ou L. 733-8 » sont 

remplacées par les références : « L. 733-4 ou 
L. 733-7 » ; 

6° L’article L. 724-1 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les références : « L. 733-7 
et L. 733-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au 1° , le mot : « recommander » est remplacé par le 
mot : « imposer » ; 

7° L’article L. 724-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « recommande » est 
remplacé par le mot : « impose » ; 

b) À la première phrase du second alinéa, le mot : 
« recommandation » est remplacé par le mot : 
« décision » ; 

8° À la première phrase de l’article L. 724-4, les mots : 
« l’homologation par le juge de la recommandation en 
application de l’article L. 741-2 » sont remplacés par les 
mots : « la date de la décision de la commission 
imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire » ; 

9° À l’article L. 731-1, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 » ; 

10° À la fin de l’article L. 731-3, les mots : « , dans les 
mesures prévues à l’article L. 733-1 ou les 
recommandations prévues à l’article L. 733-7 » sont 
remplacés par les mots : « ou dans les mesures prévues 
aux articles L. 733-1 ou L. 733-4 » ; 

11° À la fin de l’article L. 732-4, les mots : « la mesure 
prévue au 4° de l’article L. 733-1 ou recommander les 
mesures prévues aux articles L. 733-7 et L. 733-8 » sont 
remplacés par les mots : « les mesures prévues au 4° de 
l’article L. 733-1 ou aux articles L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

12° À la fin de l’intitulé du chapitre III du titre III et de 
la section 1 du même chapitre, les mots : « ou 
recommandées » sont supprimés ; 

13° L’article L. 733-2 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « ou 
recommander » sont supprimés et les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

b) Au second alinéa, le mot : « recommander » est 
remplacé par le mot : « imposer » ; 

14° L’article L. 733-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 733-4. – La commission peut également, à la 
demande du débiteur et après avoir mis les parties en 
mesure de présenter leurs observations, imposer par 
décision spéciale et motivée les mesures suivantes : 

« 1° En cas de vente forcée du logement principal du 
débiteur, grevé d’une inscription bénéficiant à un 
établissement de crédit ou à une société de financement 
ayant fourni les sommes nécessaires à son acquisition, 
la réduction du montant de la fraction des prêts 
immobiliers restant due aux établissements de crédit ou 
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aux sociétés de financement après la vente, après 
imputation du prix de vente sur le capital restant dû, 
dans des proportions telles que son paiement, assorti 
d’un rééchelonnement calculé conformément au 1° de 
l’article L. 733-1, soit compatible avec les ressources et 
les charges du débiteur. 

« La même mesure est applicable en cas de vente 
amiable dont le principe, destiné à éviter une saisie 
immobilière, et les modalités ont été arrêtés d’un 
commun accord entre le débiteur et l’établissement de 
crédit ou la société de financement. 

« Ces mesures peuvent être prises conjointement avec 
celles prévues à l’article L. 733-1 ; 

« 2° L’effacement partiel des créances combiné avec les 
mesures mentionnées à l’article L. 733-1. Celles de ces 
créances dont le montant a été payé au lieu et place du 
débiteur par la caution ou le coobligé, personnes 
physiques, ne peuvent faire l’objet d’un effacement. » ; 

15° Les articles L. 733-6 à L. 733-11 sont remplacés par 
des articles L. 733-6 à L. 733-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 733-6. – Les dettes fiscales font l’objet d’un 
rééchelonnement ou de remises totales ou partielles 
dans les mêmes conditions que les autres dettes. 

« Art. L. 733-7. – La commission peut imposer que les 
mesures prévues aux articles L. 733-1 et L. 733-4 soient 
subordonnées à l’accomplissement par le débiteur 
d’actes propres à faciliter ou à garantir le paiement de la 
dette. 

« Art. L. 733-8. – Lorsque le débiteur a déjà bénéficié 
d’une mesure de rétablissement personnel prévue 
aux 1° et 2° de l’article L. 724-1 et qu’il saisit de 
nouveau la commission, celle-ci peut, si elle estime que 
la situation du débiteur est de nouveau 
irrémédiablement compromise et après avis du membre 
de la commission justifiant d’une expérience dans le 
domaine de l’économie sociale et familiale, imposer que 
la mesure d’effacement des dettes soit assortie de la 
mise en place de mesures d’accompagnement social ou 
budgétaire. 

« Art. L. 733-9. – En l’absence de contestation formée 
par l’une des parties en application de l’article 
L. 733-10, les mesures mentionnées aux articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 s’imposent aux parties, à 
l’exception des créanciers dont l’existence n’a pas été 
signalée par le débiteur et qui n’ont pas été avisés de ces 
mesures par la commission. » ; 

16° Les sections 2 et 3 du chapitre III du titre III sont 
ainsi rédigées : 

« Section 2 

« Contestation des mesures imposées 

« Art. L. 733-10. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par 
décret, les mesures imposées par la commission en 
application des articles L. 733-1, L. 733-4 ou L. 733-7. 

« Art. L. 733-11. – Lorsque les mesures prévues aux 
articles L. 733-4 et L. 733-7 sont combinées avec tout 
ou partie de celles prévues à l’article L. 733-1, le juge 
saisi d’une contestation statue sur l’ensemble des 
mesures dans les conditions prévues à l’article 
L. 733-13. 

« Art. L. 733-12. – Avant de statuer, le juge peut, à la 
demande d’une partie, ordonner par provision 
l’exécution d’une ou plusieurs des mesures mentionnées 
à l’article L. 733-11. 

« Il peut faire publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation définie à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. Les frais relatifs à celle-ci sont mis à 
la charge de l’État. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 733-13. – Le juge saisi de la contestation 
prévue à l’article L. 733-10 prend tout ou partie des 
mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et 
L. 733-7. Dans tous les cas, la part des ressources 
nécessaires aux dépenses courantes du ménage est 
déterminée dans les conditions prévues à l’article 
L. 731-2. Elle est mentionnée dans la décision. 

« Lorsqu’il statue en application de l’article L. 733-10, 
le juge peut en outre prononcer un redressement 
personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 733-14. – Si la situation du débiteur l’exige, le 
juge du tribunal d’instance l’invite à solliciter une 
mesure d’aide ou d’action sociale qui peut comprendre 
un programme d’éducation budgétaire, notamment une 
mesure d’accompagnement social personnalisé, dans les 
conditions prévues au livre II du code de l’action sociale 
et des familles. 

« Section 3 

« Dispositions communes aux mesures imposées et à 
leur contestation 

« Art. L. 733-15. – Les mesures imposées en application 
des articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles 
prises par le juge en application de l’article L. 733-13 ne 
sont pas opposables aux créanciers dont l’existence n’a 
pas été signalée par le débiteur et qui n’ont pas été 
avisés de ces mesures par la commission. 

« Art. L. 733-16. – Les créanciers auxquels les mesures 
imposées par la commission en application des articles 
L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7 ou celles prises par le 
juge en application de l’article L. 733-13 sont 
opposables ne peuvent exercer des procédures 
d’exécution à l’encontre des biens du débiteur pendant 
la durée d’exécution de ces mesures. 
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« Art. L. 733-17. – L’effacement d’une créance en 
application des articles L. 733-9 ou L. 733-13 du 
présent code vaut régularisation de l’incident de 
paiement au sens de l’article L. 131-73 du code 
monétaire et financier. » ; 

17° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 

« Section 1 

« Décision de la commission imposant un 
rétablissement personnel 

sans liquidation judiciaire 

« Art. L. 741-1. – Si l’examen de la demande de 
traitement de la situation de surendettement fait 
apparaître que le débiteur se trouve dans la situation 
irrémédiablement compromise définie au deuxième 
alinéa de l’article L. 724-1 et ne possède que des biens 
mentionnés au 1° du même article L. 724-1, la 
commission impose un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-2. – En l’absence de contestation dans les 
conditions prévues à l’article L. 741-4, le rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire entraîne 
l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du 
débiteur, arrêtées à la date de la décision de la 
commission, à l’exception des dettes mentionnées aux 
articles L. 177-4 et L. 711-5 et des dettes dont le 
montant a été payé au lieu et place du débiteur par la 
caution ou le coobligé, personnes physiques. 

« Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
entraîne aussi l’effacement de la dette résultant de 
l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur 
individuel ou d’une société. 

« Art. L. 741-3. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas été avisés de la décision imposée par la commission 
et n’ont pas contesté cette décision dans le délai fixé par 
décret mentionné à l’article L. 741-4 sont éteintes. 

« Section 2 

« Contestation de la décision de la commission 

imposant un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire 

« Art. L. 741-4. – Une partie peut contester devant le 
juge du tribunal d’instance, dans un délai fixé par 
décret, le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire imposé par la commission. 

« Art. L. 741-5. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. 

« Il peut vérifier, même d’office, la validité des créances 
et des titres qui les constatent ainsi que le montant des 
sommes réclamées et s’assurer que le débiteur se trouve 
bien dans la situation mentionnée à l’article L. 711-1. 

« Il peut également prescrire toute mesure d’instruction 
qu’il estime utile. 

« Nonobstant toute disposition contraire, le juge peut 
obtenir communication de tout renseignement lui 
permettant d’apprécier la situation du débiteur et 
l’évolution possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-6. – S’il constate que le débiteur se trouve 
dans la situation mentionnée au 1° de l’article L. 724-1, 
le juge prononce un rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire, qui emporte les mêmes effets que 
ceux mentionnés à l’article L. 741-2. 

« Les créances dont les titulaires n’ont pas formé tierce 
opposition dans un délai fixé par décret sont éteintes. 
Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date 
du jugement prononçant le rétablissement personnel 
sans liquidation judiciaire. 

« S’il constate que le débiteur se trouve dans la situation 
mentionnée au 2° de l’article L. 724-1, le juge ouvre, 
avec l’accord du débiteur, une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire. 

« S’il constate que la situation du débiteur n’est pas 
irrémédiablement compromise, il renvoie le dossier à la 
commission. 

« Section 3 

« Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
prononcé 

par le juge saisi d’un recours à l’encontre des mesures 
imposées 

« Art. L. 741-7. – Lorsque le juge d’instance statue en 
application de l’article L. 733-13, le rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire emporte les effets 
mentionnés à l’article L. 741-2. Cependant, dans ce cas, 
les dettes sont arrêtées à la date du jugement prononçant 
le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire. 

« Art. L. 741-8. – Avant de statuer, le juge peut faire 
publier un appel aux créanciers. Il peut vérifier, même 
d’office, la validité des créances et des titres qui les 
constatent ainsi que le montant des sommes réclamées 
et s’assurer que le débiteur se trouve bien dans la 
situation mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 724-1. Il peut également prévoir toute mesure 
d’instruction qu’il estime utile. Nonobstant toute 
disposition contraire, le juge peut obtenir 
communication de tout renseignement lui permettant 
d’apprécier la situation du débiteur et l’évolution 
possible de celle-ci. 

« Art. L. 741-9. – Les créances dont les titulaires n’ont 
pas formé tierce opposition dans un délai fixé par décret 
sont éteintes. » ; 

18° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 742-1 et de 
l’article L. 742-24, les références : « L. 733-7 et 
L. 733-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

19° À l’article L. 742-2, la référence : « L. 733-12 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-10 » ; 
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20° À l’article L. 743-1, les références : « L. 741-3, 
L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

21° Au second alinéa de l’article L. 752-2, les mots : 
« ou d’orientation » sont supprimés et les références : 
« L. 741-3, L. 741-7, L. 741-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 741-2, L. 741-6, L. 741-7 » ; 

22° L’article L. 752-3 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les 
références : « L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées 
par les références : « L. 733-4 et L. 733-7 » et les mots : 
« lorsqu’elles sont soumises à son homologation » sont 
supprimés ; 

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

- aux première et seconde phrases, les références : 
« L. 733-7 et L. 733-8 » sont remplacées par les 
références : « L. 733-4 et L. 733-7 » ; 

- à la fin de la première phrase, les mots : « ou de la date 
de la décision de la commission qui impose des mesures 
ou lorsque les mesures recommandées par la 
commission ont acquis force exécutoire » sont 
remplacés par les mots : « , de la date de la décision de 
la commission qui impose des mesures ou de la date du 
jugement ordonnant des mesures » ; 

c) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« date d’homologation ou de » sont remplacés par les 
mots : « décision de la commission ou de la » ; 

23° Au 3° de l’article L. 761-1 et au premier alinéa de 
l’article L. 761-2, la référence : « L. 733-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 733-4 ». 

II. – Le présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2018. Il s’applique aux procédures de 
surendettement en cours à cette date, sauf lorsque le 
juge d’instance a été saisi par la commission de 
surendettement aux fins d’homologation. Dans ce cas, 
l’affaire est poursuivie et jugée conformément au 
livre VII du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi. 

M. Jacques Bigot. – Amendement analogue. 
Évitons les homologations inutiles, les commissions de 
surendettement ont fait leurs preuves. En cas de 
doute, seulement, le créancier peut saisir le juge : cela 
vaut mieux qu’une homologation purement formelle. 

M. Yves Détraigne, rapporteur de la commission 
des lois. – Avis défavorable. Le taux d’homologation 
est certes élevé, mais toutes les décisions ne sont pas 
homologuées. De plus, la durée des plans de 
surendettement passant en 2017 de huit à sept ans, 
les commissions pourront être incitées à effacer 
davantage de dettes, au détriment des droits 
constitutionnellement protégés des créanciers. 

L’amendement n°55 est retiré. 

L’amendement n°17 n’est pas adopté. 

L’article 18 sexies demeure supprimé. 

L’article 18 septies est adopté. 

ARTICLE 19 

Mme la présidente. – Amendement n°97, présenté 
par Mme Benbassa et les membres du groupe 
écologiste. 

Alinéa 4 

Remplacer cet alinéa par quatre alinéas ainsi rédigés : 

2° bis L’action ouverte sur le fondement de l’article 
225-1 du code pénal ; 

3° L'action ouverte sur le fondement de l'article 
L. 142-3-1 du code de l'environnement ; 

4° L'action ouverte sur le fondement du chapitre III du 
titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

5° L'action ouverte sur le fondement de l'article 43 bis 
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
revient à la rédaction de l’Assemblée nationale qui 
rétablit l’application des procédures d’action de groupe 
dans trois domaines, la santé, l’environnement et les 
données personnelles, et l’étend aux victimes de 
discriminations en raison de leur état de santé - par 
exemple les personnes atteintes par le VIH ou un 
cancer. 

Mme la présidente. – Amendement n°18, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 4 

Rétablir les 3° à 5° dans la rédaction suivante : 

3° L’action ouverte sur le fondement de l’article 
L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III du 
titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 bis 
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Lors des débats au Parlement sur la loi du 26 janvier 
2016 créant l’action de groupe en matière de santé, il 
a été décidé qu’aurait lieu une étape de coordination 
ultérieure et que les dispositions intégrées dans le 
code de la santé publique seraient modifiées afin 
d'intégrer cette action au socle commun de l’action de 
groupe. Ne figureront donc au code de la santé 
publique que les dispositions spécifiques à cette 
matière. 

De même, le socle procédural sera applicable à 
l’action de groupe prévue par le code de 
l’environnement en matière environnementale - cette 
action a fait l’objet de débats lors de l’examen du 
projet de loi « Biodiversité ». 
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Enfin, le socle sera applicable à l’action de groupe 
spécifique ouverte en matière de données 
personnelles ; le principe de cette action a fait l’objet 
de débats dans le cadre de l’examen du projet de loi 
pour une République numérique. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°56, présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

M. Jacques Bigot. – Il est logique que les actions 
de groupe aient une procédure-socle identique. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°81, présenté par Mme Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Mme Cécile Cukierman. – Nous avons le même 
objectif. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Ces quatre 
amendements rétablissent l’application du socle 
commun de l’action de groupe dans trois 
matières - ainsi qu’en matière de discrimination, pour 
l’amendement n°97, qui est en partie satisfait par les 
articles 44 et 45 du texte. 

En matière environnementale, le dispositif est pour 
l’heure inabouti, car la qualité à agir des deux 
catégories d’associations n’est pas interchangeableQ 
Une association de personnes victimes d’un dommage 
corporel peut-elle agir pour faire cesser un 
manquement à la législation environnementale ? 
Surtout, le lien juridique entre le préjudice allégué et le 
dommage est incertain ; et le dommage n’est pas 
défini précisément. Une infraction au droit de 
l’environnement n’est pas nécessairement suivie d’un 
dommage pour une personne. En outre, aucun 
dispositif n’est prévu pour évaluer les préjudices 
corporels alors que le socle commun vise la réparation 
de préjudices matériels simples. Enfin, une étude 
d’impact eût été bienvenue. 

En matière de santé, n’éparpillons pas les règles 
dans différents textes. 

Quant à la procédure relative à la protection des 
données personnelles, elle ne peut viser qu’à la 
cessation d’un manquement à la législation sans 
indemnisation. Je ne vois guère l’intérêt de créer une 
action de groupe spécifique ; une action dans l’intérêt 
collectif paraît plus simple. Pour toutes ces raisons, 
avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Retrait de l’amendement n°97, partiellement satisfait 
par l’amendement n°18 ; et le Gouvernement ne 
souhaite pas asseoir l’action de groupe sur le code 
pénal. 

L’amendement n°97 n’est pas adopté. 

Les amendements identiques nos18, 56  
et 81 ne sont pas adoptés. 

L’article 19 est adopté. 

ARTICLE 20 

Mme la présidente. – Amendement n°57, présenté 
par M. Bigot et les membres du groupe socialiste et 
républicain. 

I. – Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

II. – Alinéa 2 

Supprimer le mot : 

individuels 

M. Jacques Bigot. – L’article 20 ne vise que les 
préjudices subis par les personnes physiques. 
Pourquoi pas les personnes morales ?  

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°82, présenté par Mme Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Mme Cécile Cukierman. – Notre groupe a toujours 
soutenu l’action de groupe. Le champ retenu à 
l’Assemblée nationale était opportunément large, 
personnes morales incluses : nous le rétablissons. 

Cela permettrait par exemple aux collectivités 
territoriales, aux petites communes, de recourir à cette 
procédure - je pense aux victimes des emprunts 
douteux... 

Mme la présidente. – Amendement n°19, présenté 
par le Gouvernement. 

Alinéa 1 

Supprimer le mot : 

physiques 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – Il 
n’existe aucune raison de priver les personnes 
morales du droit de bénéficier de l’action de groupe, 
en matière de discrimination par exemple. Cela serait 
sans objet dans tous les cas où un dommage corporel 
est requis, comme en matière de santé. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – La commission 
des lois reste sur sa position de première lecture : avis 
défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Retrait des amendements nos57 et 82 ? L’action de 
groupe doit être limitée à l’indemnisation des 
préjudices individuels. 

L’amendement n°57 est retiré. 

L’amendement n°82 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°19. 

L’article 20 est adopté. 
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ARTICLE 21 

Mme la présidente. – Amendement n°80, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

Rédiger ainsi cet article : 

Seules les associations régulièrement déclarées depuis 
trois ans au moins, dont l’objet statutaire comporte la 
défense d’intérêts auxquels il a été porté atteinte, 
peuvent exercer l’action mentionnée à l’article 20. 

Mme Cécile Cukierman. – Il est impératif de 
permettre aux associations déclarées depuis plus de 
trois ans, et non cinq ans, à porter une action de 
groupe en matière de discriminations – celles-ci 
coûtent 150 milliards d’euros, selon France Stratégie. 
C’est une préconisation du Défenseur des droits. 

Le mouvement associatif ne couvre pas tout le 
champ du droit et n’est pas toujours visible. De plus, 
restreindre le champ des actions de groupe aux seules 
associations agréées est incohérent, puisque les 
associations régulièrement déclarées peuvent agir par 
le moyen de l’action individuelle.  

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable. 

L’amendement n°80 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°98, présenté 
par Mme Benbassa et les membres du groupe 
écologiste. 

Supprimer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
supprime la nécessité pour une association de 
disposer d’un agrément national pour conduire une 
action de groupe. Rien ne justifie une telle limitation, et 
l’extrême diversité des causes de discrimination rend 
cette condition problématique. 

Le Défenseur des droits a lui-même recommandé 
de permettre à des regroupements de victimes de 
lancer de telles actions de groupe. C’est enfin un outil 
de simplification de la justice et de son accès. 

Mme la présidente. – Amendement n°20, présenté 
par le Gouvernement. 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

par les mots : 

agréées et les associations régulièrement déclarées 
depuis cinq ans au moins 

  

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Dans le domaine de la santé, le législateur n’a pas 
exigé d’agrément national. Un tel agrément n’existe 
pas non plus en matière de discriminations ou de 
protection des données personnelles. Pourtant, des 
associations expérimentées et compétentes existent 
dans ces domaines. Il suffit donc de poser comme 
alternative l’exigence d’un agrément ou d’une 
ancienneté de cinq ans au moins. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable à l’amendement n°98. 

L’amendement n°98 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°20. 

L’article 21 est adopté,  
de même que les articles 24 et 30. 

ARTICLE 31 

Mme la présidente. – Amendement n°21, présenté 
par le Gouvernement. 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € 
peut être prononcée contre le demandeur ou le 
défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière 
dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d’un 
accord sur le fondement du jugement mentionné à 
l’article 26. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Cet amendement permet le prononcé d’une amende 
civile contre la partie, demandeur ou défendeur, qui a, 
de manière dilatoire ou abusive, fait obstacle à la 
conclusion d’un accord dans le cadre d’une procédure 
collective de liquidation. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°58, présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

M. Jacques Bigot. – C’est le même. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – La justification de 
l’amende civile est incertaine ; le Sénat a justement 
voulu écarter en première lecture une forme de 
négociation forcéeQ Avis défavorable. 

Les amendements identiques nos21  
et 58 ne sont pas adoptés. 

L’article 31 est adopté,  
de même que les articles 32 et 35. 

L’article 41 bis demeure supprimé. 

L’article 42 est adopté. 

ARTICLE 43 

Mme la présidente. – Amendement n°100, 
présenté par Mme Benbassa et les membres du 
groupe écologiste. 

I. – Après l’alinéa 6 
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Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article 225-1 du code pénal ; 

II. - Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de 
la santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
harmonise et complète la liste des motifs qui peuvent 
fonder une action de groupe devant le juge 
administratif en reprenant la rédaction issue de 
l’Assemblée nationale et en y ajoutant un renvoi à 
l’article 225-1 du code pénal. 

Mme la présidente. – Amendement n°83, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de l’article 43 
bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 12 

Supprimer le mot : 

individuels 

IV. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité 

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis trois ans au moins 

Mme Cécile Cukierman. – Nous assouplissons les 
conditions de la qualité pour agir. Un cadre général est 
nécessaire pour les actions de groupe. Suivons les 
recommandations du Défenseur des droits, 

notamment pour éviter le monopole de fait de 
quelques associations. 

Mme la présidente. – Amendement n°22, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article L. 142-3-1 du code de l’environnement ; 

« 4° L’action ouverte sur le fondement du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique ; 

« 5° L’action ouverte sur le fondement de 
l’article 43 bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

II. – Alinéa 11 

Supprimer le mot : 

physiques 

III. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité 

par les mots : 

agréées et les associations régulièrement déclarées 
depuis cinq ans au moins 

IV. – Après l’alinéa 37 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une amende civile d’un montant maximal de 50 000 € 
peut être prononcée contre le demandeur ou le 
défendeur à l’instance lorsque celui-ci a, de manière 
dilatoire ou abusive, fait obstacle à la conclusion d’un 
accord sur le fondement du jugement mentionné à 
l’article L. 77-10-8. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – Le 
Gouvernement retire son amendement : il ne 
convaincra pas le Sénat sur le juge administratif s’il n’a 
pas réussi à le faire sur le juge judiciaire. 

L’amendement n°22 est retiré.  

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°59, présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

M. Jacques Bigot. – Je maintiens le mien sans 
espoir ici mais en faisant confiance au vote de 
l’Assemblée nationale. Un socle commun est 
nécessaire. 

Mme la présidente. – Amendement n°101, 
présenté par Mme Benbassa et les membres du 
groupe écologiste. 

Alinéa 13 

Supprimer les mots : 
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titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
supprime la nécessité de disposer d’un agrément 
national pour qu’une association puisse conduire une 
action de groupe. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Ces 
amendements de coordination reçoivent un même avis 
défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable aux amendements nos100 et 83. Avis 
favorable aux amendements nos59 et 101. 

L’amendement n°100 n’est pas adopté,  
non plus que les amendements nos83, 59 et 101. 

L’article 43 est adopté. 

ARTICLE 44 

Mme la présidente. – Amendement n°84, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – La loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans 
le domaine de la lutte contre les discriminations est ainsi 
modifiée : 

1° A Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie ou une race, sa religion, ses 
convictions, la particulière vulnérabilité résultant de sa 
situation économique, apparente ou connue de son 
auteur, son âge, sa perte d’autonomie, son handicap, son 
orientation ou identité sexuelle, son sexe ou son lieu de 
résidence » sont remplacés par les mots : « son origine, 
de son sexe, de sa situation de famille, de sa grossesse, 
de son apparence physique, de la particulière 
vulnérabilité résultant de sa situation économique, 
apparente ou connue de son auteur, de son patronyme, 
de son lieu de résidence, de son état de santé, de sa perte 
d’autonomie, de son handicap, de ses caractéristiques 
génétiques, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, 
de son identité de genre, de son âge, de ses opinions 
politiques, de ses activités syndicales, de sa capacité à 
s’exprimer dans une langue autre que le français, de son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race 
ou une religion déterminée » ; 

1° B L’article 2 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est abrogé ; 

b) Au 2° , les mots : « sur le sexe, l’appartenance ou la 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou 
une race, la religion ou les convictions, le handicap, 
l’âge, l’orientation ou identité sexuelle ou le lieu de 
résidence » sont remplacés par les mots : « un motif 
mentionné à l’article 1er » ; 

c) Les 3° et 4° sont remplacés par des 3° à 6° ainsi 
rédigés : 

« 3° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur 
un motif mentionné à l’article 1er est interdite en 
matière de protection sociale, de santé, d’avantages 
sociaux, d’éducation, d’accès aux biens et services ou 
de fourniture de biens et services. 

« Ce principe ne fait pas obstacle à ce que des 
différences soient faites selon l’un des motifs 
mentionnés au premier alinéa du présent 3° lorsqu’elles 
sont justifiées par un but légitime et que les moyens de 
parvenir à ce but sont nécessaires et appropriés. 

« La dérogation prévue au deuxième alinéa du 
présent 3° n’est pas applicable aux différences de 
traitement fondées sur l’origine, le patronyme ou 
l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie ou une prétendue race ; 

« 4° Toute discrimination directe ou indirecte est 
interdite en raison de la grossesse ou de la maternité, y 
compris du congé de maternité. 

« Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en 
faveur des femmes en raison de la grossesse ou la 
maternité, y compris du congé de maternité, ou de la 
promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes ; 

« 5° Ces principes ne font notamment pas obstacle : 

« a) Aux mesures prises en faveur des personnes 
handicapées et visant à favoriser l’égalité de traitement ; 

« b) Aux mesures prises en faveur des personnes 
résidant dans certaines zones géographiques et visant à 
favoriser l’égalité de traitement ; 

« c) À l’organisation d’enseignements par regroupement 
des élèves en fonction de leur sexe ; 

« 6° Ces principes ne font pas obstacle aux différences 
de traitement prévues et autorisées par les lois et 
règlements en vigueur à la date de publication de la 
loi n°         du            de modernisation de la justice 
du XXIe siècle. » ; 

1° Le premier alinéa de l’article 4 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en 
cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il 
estime utiles. » ; 

2° L’article 10 devient l’article 11 et, au premier alinéa, 
après le mot : « françaises », sont insérés les mots : « , 
dans sa rédaction résultant de la loi n°  du de 
modernisation de la justice du XXIe siècle, » ; 

3° L’article 10 est ainsi rétabli : 

« Art. 10. – I. – Sous réserve du présent article, le 
chapitre Ier du titre V de la loi n°         du             de 
modernisation de la justice du XXIe siècle ainsi que le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 
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« Une association régulièrement déclarée depuis trois 
ans au moins intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap peut agir devant une juridiction civile ou 
administrative afin d’établir que plusieurs personnes 
physiques font l’objet d’une discrimination directe ou 
indirecte, au sens de la présente loi ou des dispositions 
législatives en vigueur, fondée sur un même motif et 
imputable à une même personne. Peuvent agir aux 
mêmes fins les associations régulièrement déclarées 
depuis trois ans au moins dont l’objet statutaire 
comporte la défense d’un intérêt lésé par la 
discrimination en cause. 

« L’action peut tendre à la cessation du manquement et, 
le cas échéant, en cas de manquement, à la réparation 
des préjudices subis. 

« II. – Le présent article n’est toutefois pas applicable à 
l’action de groupe engagée contre un employeur qui 
relève, selon le cas, du chapitre IV du titre III du livre Ier 
de la première partie du code du travail ou du 
chapitre XI du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative. » 

II – L’article 225-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « à raison de leur 
origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur 
grossesse, de leur apparence physique, de leur 
patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de 
santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques 
génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation ou 
identité sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une » sont remplacés 
par les mots : « sur le fondement de leur origine, de leur 
sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de 
leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de leur situation économique, apparente ou 
connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de 
résidence, de leur état de santé, de leur perte 
d’autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques 
génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, 
de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions 
politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité 
à s’exprimer dans une langue autre que le français, de 
leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « à raison de l’origine, 
du sexe, de la situation de famille, de l’apparence 
physique, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état 
de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, 
des mœurs, de l’orientation ou identité sexuelle, de 
l’âge, des opinions politiques, des activités syndicales, 
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une nation, une » sont remplacés 
par les mots : « sur le fondement de l’origine, du sexe, 
de la situation de famille, de la grossesse, de 
l’apparence physique, de la particulière vulnérabilité 
résultant de la situation économique, apparente ou 
connue de son auteur, du patronyme, du lieu de 

résidence, de l’état de santé, de la perte d’autonomie, du 
handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, 
de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la 
capacité à s’exprimer dans une langue autre que le 
français, de l’appartenance ou de la non-appartenance, 
vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une 
prétendue ». 

III – Au 3° de l’article 225-3 du même code, les mots : « 
le sexe, l’âge ou l’apparence physique » sont remplacés 
par les mots : « un motif mentionné à l’article 225-1 ». 

Mme Cécile Cukierman. – Cet amendement 
rétablit la version de l’Assemblée nationale, qui étend 
la liste des motifs de discriminations et rend les 
préjudices moraux éligibles à réparation, ce qui est 
bien le moins. Il est assez rare qu’une discrimination 
produise un préjudice corporel... 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Cet amendement 
est contraire à la position de la commission, qui refuse 
de toucher aux règles de fond relatives aux 
discriminations, qui seront traitées par la loi Égalité et 
citoyenneté. Retrait, sinon avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Même avis. 

L’amendement n°84 n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°102, 
présenté par Mme Benbassa et les membres du 
groupe écologiste. 

Alinéa 5 

1° Première phrase 

Supprimer les mots : 

titulaire d’un agrément national reconnaissant son 
expérience et sa représentativité 

2° Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
supprime, là encore, la nécessité de disposer d’un 
agrément national pour qu’une association puisse 
conduire une action de groupe. 

Mme la présidente. – Amendement n°23, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Alinéa 5, première phrase 

Remplacer les mots : 

titulaire d’un agrément national reconnaissant son 
expérience et sa représentativité 

par les mots : 

régulièrement déclarée depuis cinq ans au moins 

II. – Alinéa 5, seconde phrase 
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Remplacer les mots : 

titulaires d’un agrément national reconnaissant leur 
expérience et leur représentativité et 

par les mots : 

régulièrement déclarées depuis cinq ans au moins 

III. – Alinéa 6 

Remplacer les mots : 

individuels subis, à l’exception des préjudices moraux 

par le mot : 

subis 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
L’amendement procède à une coordination avec le 
socle commun concernant les associations habilitées à 
exercer l’action de groupe en matière de 
discriminations. Dans ce domaine, pourquoi créer un 
agrément alors que des associations existent depuis 
plusieurs années ? 

L’amendement permet aussi l’indemnisation des 
préjudices moraux en matière de discrimination, à 
défaut de quoi l’action de groupe aurait une portée 
limitée. Se développeraient alors des contentieux 
sériels individuels pour obtenir la réparation de ce 
préjudice à côté de l’action de groupe, au détriment du 
bon fonctionnement de la justice. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – La commission 
préfère s’en tenir à l’équilibre trouvé au Sénat en 
première lecture : écarter les préjudices moraux et 
exiger un agrément des associations. Il n’est pas 
interdit d’être prudent quand on innove, d’autant que 
nous n’avons aucun recul sur les actions de groupe en 
matière de consommation. Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable à l’amendement n°102 : le 
Gouvernement est attaché aux cinq ans. 

L’amendement n°102 n’est pas adopté. 

M. Jacques Bigot. – Certes nous innovons, car 
l’action de groupe offre une nouvelle voie d’accès à la 
justice. Mais le rapporteur sait bien que plusieurs 
personnes peuvent déjà agir conjointement, 
c’est-à-dire présenter en même temps une même 
demande. 

Le préjudice moral est le plus adapté à l’action de 
groupe et au bargaining : il n’est pas par nature 
individuel, comme le préjudice corporel. 

Avec votre version, monsieur le rapporteur, une fois 
le manquement reconnu par un juge par la voie d’une 
action de groupe, des demandes individuelles seront 
faites pour en obtenir réparation. Nous aurons plus de 
procès, au lieu de simplifier le fonctionnement de la 
justice. 

L’amendement n°23 n’est pas adopté. 

L’article 44 est adopté. 

ARTICLE 45 

Mme la présidente. – Amendement n°85, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

I. – Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins trois ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des 
intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. 

III. – Alinéa 14 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – Après la première occurrence des mots : « en raison 
de », la fin de l’article L. 1132-1 du code du travail est 
ainsi rédigée : « l’un des motifs énoncés à l’article 1er de 
la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 précitée. » 

M. Michel Le Scouarnec. – Revenant à l’équilibre 
encore perfectible trouvé à l’Assemblée nationale, cet 
amendement facilite l’action des associations. La 
discrimination au travail est une réalité que l’on ne 
peut nier. Elle est insupportable dans son principe 
même et a des effets sur la vie des salariés et des 
entreprises. Le rapport de France Stratégie parle de 
gâchis de talents. Y remédier ferait regagner 3,6 % de 
PIB. Dès lors nous ne comprenons pas la volonté de 
restreindre le champ de cette action. 

Mme la présidente. – Amendement n°24, présenté 
par le Gouvernement. 

I. – Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des 
intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 8 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 1134-8. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. 

« Sauf en ce qui concerne les candidats à un emploi, à 
un stage ou à une période de formation, sont seuls 
indemnisables dans le cadre de l’action de groupe les 
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préjudices nés après la réception de la demande 
mentionnée à l’article L. 1134-9. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Cet amendement rétablit la possibilité pour les 
associations déclarées depuis au moins cinq ans pour 
leur lutte contre les discriminations ou œuvrant dans le 
domaine du handicap, d’agir en faveur de plusieurs 
candidats à un emploi ou à un stage en entreprise.  

Il prévoit également que l’action de groupe en 
matière de discrimination dans les relations relevant 
du code du travail peut aussi avoir pour objet la 
réparation des préjudices subis, comme c'était prévu 
dans le texte initial. Sauf en matière de discriminations 
à l’embauche, à un stage ou à une formation, seraient 
seuls indemnisables dans le cadre de l’action de 
groupe les préjudices nés après la réception de la 
demande adressée à l’employeur. 

Mme la présidente. – Amendement n°60, présenté 
par M. Bigot et les membres du groupe socialiste et 
républicain. 

Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins cinq ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des 
intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

M. Jacques Bigot. – Je retire les amendements 
nos60 et 62 identiques à eux deux à l’amendement du 
Gouvernement n°24. 

Les amendements nos60 et 62 sont retirés. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Ouvrir l’action 
aux associations extérieures à l’entreprise peut être 
déstabilisateur. 

Le plus simple est de dissocier l’action en cessation 
des discriminations - devant le tribunal de grande 
instance, après négociations au sein de 
l’entreprise - du volet indemnitaire, devant les 
prud’hommes. Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable à l’amendement n°85, le 
Gouvernement est attaché à la règle des cinq ans 
d’ancienneté. 

L’amendement n°85 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°24. 

Mme la présidente. – Amendement n°103, 
présenté par Mme Benbassa et les membres du 
groupe écologiste. 

Alinéas 9 à 11 

Supprimer ces alinéas. 

Mme Esther Benbassa. – Cet amendement 
supprime la saisine de l’employeur avant toute action 
de groupe. 

Mme la présidente. – Amendement n°124, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

A. – Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

les personnes mentionnées au même article L. 1134-7 
demandent 

par les mots : 

l’organisation mentionnée au même article L. 1134-7 
demande 

B. – Alinéas 12 et 13 

Supprimer ces alinéas. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

Mme la présidente. – Amendement n°61, présenté 
par M. Sueur et les membres du groupe socialiste et 
républicain. 

Alinéa 11 

Remplacer le mot : 

six 

par le mot : 

quatre 

M. Jacques Bigot. – Avant l’action, c’est une 
bonne chose qu’une notification à l’employeur ait lieu ; 
cela permet l’ouverture d’une négociation. Mais le 
délai de six mois est trop long. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable 
à la suppression par l’amendement n°103 de la phase 
préliminaire de négociation. Le but est de faire cesser 
la discrimination, pas de saisir la justice à tous les 
coups ! 

Six mois ne sont pas de trop pour remédier à des 
discriminations parfois historiques ou structurelles, non 
intentionnelles ; ce délai a été approuvé par les deux 
assemblées, de surcroît. Retrait, sinon avis 
défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Même avis sur l’amendement n°103 : la mise en 
demeure est inhérente à la réussite du dispositif. Avis 
défavorable à l’amendement n°124, ainsi qu’à 
l’amendement n°61, six mois ne sont pas de trop pour 
des discussions constructives. 

L’amendement n°103 n’est pas adopté. 

L’amendement n°124 est adopté. 

L’amendement n°61 n’est pas adopté. 

L’article 45, modifié, est adopté. 
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ARTICLE 45 BIS 

L’amendement n°25 est retiré. 

Mme la présidente. – Amendement n°86, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

I. – Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Une association régulièrement déclarée depuis au 
moins trois ans intervenant dans la lutte contre les 
discriminations ou œuvrant dans le domaine du 
handicap peut agir aux mêmes fins, pour la défense des 
intérêts de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage 
en entreprise. 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3 – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. » 

Mme Cécile Cukierman. – Un article du Monde de 
juillet 2016 a révélé que les employeurs publics 
n’étaient pas plus vertueux, hélas, que les employeurs 
privés. Le profil des fonctionnaires n’est pas le même 
que celui de la société : les femmes y sont 
surreprésentées dans la catégorie C et celles d’origine 
étrangère sont sous-représentées dans la fonction 
publique. Cela contrevient à l’exemplarité de l’État. 

Mme la présidente. – Amendement n°63, présenté 
par M. Bigot et les membres du groupe socialiste et 
républicain. 

Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 77-11-3. – L’action peut tendre à la cessation 
du manquement et, le cas échéant, en cas de 
manquement, à la réparation des préjudices subis. 

M. Jacques Bigot. – Je ne comprends pas la 
logique consistant à séparer cessation des 
discriminations et réparation des dommages. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable 
aux deux amendements. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – De 
même. 

L’amendement n°86 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°63. 

Mme la présidente. – Amendement n°125, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable. 

L’amendement n°125 est adopté. 

L’article 45 bis, ainsi modifié, est adopté. 

ARTICLE 45 TER (Supprimé) 

Mme la présidente. – Amendement n°26 rectifié, 
présenté par le Gouvernement. 

A. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il 
est inséré un article L. 142-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1 – I. – Sous réserve du présent article, 
le chapitre Ier du titre V de la loi n°  du de modernisation 
de la justice du XXIe siècle et le chapitre X du titre VII 
du livre VII du code de justice administrative 
s’appliquent à l’action ouverte sur le fondement du 
présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une 
situation similaire subissent des préjudices résultant 
d’un dommage dans les domaines mentionnés à l’article 
L. 142-2 du présent code, causé par une même 
personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou 
contractuelles, une action de groupe peut être exercée 
devant une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du 
manquement, à la réparation des préjudices corporels et 
matériels résultant du dommage causé à 
l’environnement ou à ces deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, dont l’objet 
statutaire comporte la défense des victimes de 
dommages corporels ou la défense des intérêts 
économiques de leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement 
agréées en application de l’article L. 141-1. » 

B. – En conséquence, rétablir cette division et son 
intitulé dans la rédaction suivante : 

Chapitre III bis 

L’action de groupe en matière environnementale 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
L’amendement rétablit l’action de groupe en matière 
environnementale, en appliquant à cette matière le 
socle procédural. 

L’action sera exclusivement ouverte aux 
associations agréées dont l’objet statutaire comporte 
la défense des victimes de dommages corporels ou la 
défense des intérêts économiques de leurs membres 
et aux associations de protection de l’environnement 
agréées. 

Elle ne pourra être intentée que dans l’intérêt de 
personnes placées dans une situation similaire, ayant 
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subi des préjudices individuels résultant d’une atteinte 
à l’environnement, causés par une même personne, et 
ayant pour cause commune un manquement de même 
nature. 

L’action pourra avoir pour objet la cessation du 
manquement et la réparation des préjudices subis par 
chacune des victimes, dès lors que ces préjudices 
résulteront de dommages matériels ou corporels. 

Mme la présidente. – Amendement n°64 rectifié, 
présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article L. 142-3 du code de l’environnement, il 
est inséré un article L. 142-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 142-3-1. – I. – Sous réserve du présent article, 
le chapitre Ier du titre V de la loi n°      du               de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes placées dans une 
situation similaire subissent des préjudices résultant 
d’un dommage dans les domaines mentionnés à l’article 
L. 142-2 du présent code, causé par une même 
personne, ayant pour cause commune un manquement 
de même nature à ses obligations légales ou 
contractuelles, une action de groupe peut être exercée 
devant une juridiction civile ou administrative. 

« III. – Cette action peut tendre à la cessation du 
manquement, à la réparation des préjudices corporels et 
matériels résultant du dommage causé à 
l’environnement ou à ces deux fins. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations, agréées dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État, dont l’objet 
statutaire comporte la défense des victimes de 
dommages corporels ou la défense des intérêts 
économiques de leurs membres ; 

« 2° Les associations de protection de l’environnement 
agréées en application de l’article L. 141-1. » 

M. Jacques Bigot. – Dans le Bas-Rhin, une 
entreprise a foré pour créer un chauffage par 
géothermie sans respecter les normes, occasionnant 
par là un effondrement de terrain dont pâtissent toutes 
les habitations voisines. Le but de l’action de groupe, 
c’est de permettre un seul jugement par un seul juge, 
après une seule expertise. 

Les articles 1382 et suivants de code civil fondent 
tout notre droit de la responsabilité civile. Le dommage 
est un fait, qui s’apprécie individuellement sans que la 
loi doive le définir. 

L’action de groupe à la française est encadrée : 
n’ayons pas peur de la class action à l’américaine, où 
des cabinets d’avocats lancent des appels d’offres ! 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°87, présenté par Mme Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Mme Évelyne Didier. – M. Bigot vient d’illustrer 
parfaitement ce que l’action de groupe peut 
représenter pour les gens. Conservons le texte de 
l’Assemblée nationale, qui est une réelle avancée, 
juridiquement et démocratiquement. 

Cela ne lance pas un signal négatif pour les 
entreprises : la responsabilité devrait être une valeur 
partagée. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – L’exemple 
présenté par M. Bigot entre-t-il dans le périmètre de 
l’action de groupe environnementale ? J’en doute. 
Nous avons supprimé cette dernière car le dispositif 
était inabouti. 

Mme Évelyne Didier. – Il fallait le faire aboutir ! 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis favorable. 

L’amendement n°26 rectifié n’est pas adopté, non plus  
que les amendements identiques nos64 rectifié et 87. 

L’article 45 ter demeure supprimé. 

ARTICLE 45 QUATER (Supprimé) 

Mme la présidente. – Amendement n°27, présenté 
par le Gouvernement. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. – Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la première 
partie du code de la santé publique, dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé, est ainsi 
modifié : 

1° La section 1 est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Principes, champ 
d’application et qualité pour agir » ; 

b) L’article L. 1143-1 devient l’article L. 1143-2 et est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’engagement de l’action n’est soumis ni à l’article 22 
de la loi n°      du          de modernisation de la justice du 
XXIe siècle ni à l’article L. 77-10-4-1 du code de justice 
administrative. » ; 

c) L’article L. 1143-1 est rétabli dans la rédaction 
suivante : 

« Art. L. 1143-1. – Sous réserve du présent chapitre, le 
chapitre Ier du titre V de la loi n°        du         de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent chapitre. » ; 

2° La section 2 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-3 est abrogé ; 
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b) L’article L. 1143-2 devient l’article L. 1143-3 et, à la 
première phrase du premier alinéa, la référence : 
« L. 1143-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 1143-2 » ; 

c) L’article L. 1143-4 est ainsi modifié : 

– à la première phrase du premier alinéa, la référence : 
« L. 1143-2 » est remplacée, deux fois, par la référence : 
« L. 1143-3 » ; 

– le troisième alinéa est supprimé ; 

d) À la fin du premier alinéa de l’article L. 1143-5, la 
référence : « L. 1143-14 » est remplacée par la 
référence : « L. 1143-12 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 1143-6 et au second 
alinéa de l’article L. 1143-9, la référence : « L. 1143-1 » 
est remplacée par la référence : « L. 1143-2 » ; 

4° La section 4 est ainsi modifiée : 

a) L’article L. 1143-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1143-11. – La mise en œuvre du jugement 
mentionné à l’article L. 1143-2 et la réparation des 
préjudices s’exercent dans le cadre de la procédure 
individuelle prévue aux articles 27 à 29 de la loi n°  du 
de modernisation de la justice du XXIe siècle et aux 
articles L. 77-10-9 à L. 77-10-11 du code de justice 
administrative. » ; 

b) Les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 sont abrogés ; 

c) Les articles L. 1143-14 et L. 1143-15 deviennent, 
respectivement, les articles L. 1143-12 et L. 1143-13 ; 

5° Les sections 5 et 6 sont abrogées. 

II. – Le chapitre VI du titre II du livre V de la première 
partie du même code est complété par un article 
L. 1526-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1526-10. – Le chapitre III du titre IV du 
livre Ier de la présente partie, dans sa rédaction résultant 
de la loi n°       du           de modernisation de la justice 
du XXIe siècle, est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna. » 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Lors des débats sur la loi de modernisation de notre 
système de santé qui a créé l’action de groupe en 
santé, il a été annoncé une étape de coordination 
ultérieure. Nous y sommes. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°65, présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

M. Jacques Bigot. – C’est le même. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°88, présenté par Mme Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

M. Michel Le Scouarnec. – Nous partageons cet 
objectif. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable. 

Les amendements identiques nos27, 65  
et 88 ne sont pas adoptés. 

L’article 45 quater demeure supprimé. 

ARTICLE 45 QUINQUIES (Supprimé) 

Mme la présidente. – Amendement n°28, présenté 
par le Gouvernement. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 2 du chapitre V de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés est complétée par un article 43 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 43 bis. – I. – Sous réserve du présent article, le 
chapitre Ier du titre V de la loi n°         du            de 
modernisation de la justice du XXIe siècle et le 
chapitre X du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative s’appliquent à l’action ouverte sur le 
fondement du présent article. 

« II. – Lorsque plusieurs personnes physiques placées 
dans une situation similaire subissent un dommage 
ayant pour cause commune un manquement de même 
nature aux dispositions de la présente loi par un 
responsable de traitement de données à caractère 
personnel ou un sous-traitant, une action de groupe peut 
être exercée devant la juridiction civile ou la juridiction 
administrative compétente. 

« III. – Cette action tend exclusivement à la cessation de 
ce manquement. 

« IV. – Peuvent seules exercer cette action : 

« 1° Les associations régulièrement déclarées depuis 
cinq ans au moins ayant pour objet statutaire la 
protection de la vie privée et la protection des données à 
caractère personnel ; 

« 2° Les associations de défense des consommateurs 
représentatives au niveau national et agréées en 
application de l’article L. 811-1 du code de la 
consommation, lorsque le traitement de données à 
caractère personnel affecte des consommateurs ; 

« 3° Les organisations syndicales de salariés ou de 
fonctionnaires représentatives au sens des articles 
L. 2122-1, L. 2122-5 ou L. 2122-9 du code du travail ou 
du III de l’article 8 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou 
les syndicats représentatifs de magistrats de l’ordre 
judiciaire, lorsque le traitement affecte les intérêts des 
personnes que les statuts de ces organisations les 
chargent de défendre. » 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Cet amendement ouvre l’action de groupe en matière 
de données à caractère personnel en lui appliquant le 
socle procédural. 

Il a été écrit en conformité avec l’article 80 du futur 
règlement européen relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des 
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données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données.  

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°66, présenté par M. Bigot et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

M. Jacques Bigot. – C’est le même. 

Mme la présidente. – Amendement identique 
n°89, présenté par Mme Cukierman et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Mme Cécile Cukierman. – Lors de la consultation 
publique pour la loi République numérique, une des 
préoccupations qui se sont fait jour était les données 
personnelles. Raison de plus de créer une action de 
groupe dans le domaine. On ne peut nier la relation 
asymétrique entre un individu isolé et les géants 
d’Internet. Certes ce dispositif reste en deçà de ce que 
propose le Conseil national du numérique, mais 
l’article 45 quinquies serait néanmoins une avancée. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Pourquoi ne pas 
créer une action d’intérêt collectif dans ce domaine ? 
Ce serait plus simple ! Avis défavorable.  

Les amendements identiques nos28, 66  
et 89 ne sont pas adoptés. 

L’article 45 quinquies demeure supprimé. 

ARTICLE 46 

L’amendement n°29 est retiré. 

Mme la présidente. – Amendement n°126, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéa 2 

Après les mots : 

chapitre III 

insérer les mots : 

du présent titre 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
précision. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis défavorable.  

L’amendement n°126 est adopté. 

L’article 46, ainsi modifié, est adopté,  
ainsi que les articles 46 bis et 47 A. 

ARTICLE 47 

Mme la présidente. – Amendement n°91, présenté 
par Mme Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de 
commerce adressent au président de la Haute Autorité 

pour la transparence de la vie publique une déclaration 
de situation patrimoniale, dans un délai de deux mois à 
compter de l’installation dans leurs fonctions et dans un 
délai de deux mois à compter de la cessation de leurs 
fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4, au premier alinéa de 
l’article 5 et aux articles 6, 7, à l’exception de la 
publication d’un rapport spécial au Journal officiel, et 
26 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du président 
du tribunal de commerce qui a établi depuis moins de 
six mois une déclaration en application du présent 
article, des articles 4 ou 11 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 précitée ou de l’article L. O. 135-1 du 
code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas 
être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, 
le contenu et les conditions de mise à jour et de 
conservation des déclarations de situation 
patrimoniale. » ; 

Mme Cécile Cukierman. – Le tribunal de 
commerce devient un tribunal des entreprises : il ne 
rend plus seulement la justice aux commerçants. Or 
les intérêts des salariés et des créanciers, publics ou 
privés, sont en jeu. C’est pourquoi les règles de 
déontologie ont été renforcées. 

Les présidents des tribunaux de commerce 
devront, avec cet amendement, adresser à la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique une 
déclaration de situation patrimoniale. Loin d’affaiblir les 
juges, cela les renforcerait. 

Mme la présidente. – Amendement n°118 rectifié, 
présenté par MM. Mézard, Amiel, Arnell, Barbier, 
Bertrand, Castelli, Collin, Collombat, Esnol, Fortassin 
et Guérini, Mmes Jouve, Laborde et Malherbe et 
MM. Requier et Vall. 

Alinéa 40 

Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 722-22. – Les présidents des tribunaux de 
commerce adressent au président de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique une déclaration 
de situation patrimoniale, dans les deux mois qui 
suivent l’installation dans leurs fonctions et dans les 
deux mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. 

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
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modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7 et 26 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique. 

« Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du président 
qui a établi depuis moins de six mois une déclaration en 
application du présent article, des articles 4 ou 11 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou de 
l’article L. O. 135-1 du code électoral. 

« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas 
être communiquée aux tiers. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
précise les conditions d’application du présent article, 
notamment le modèle, le contenu et les conditions de 
mise à jour et de conservation des déclarations de 
situation patrimoniale. » ; 

M. Jacques Mézard. – Amendement de 
coordination. Le Gouvernement fait des efforts 
impressionnants en matière de transparence comme 
nous. Mais il faut qu’elle s’applique au domaine de la 
justice. C’est bien le moins ! Le Conseil constitutionnel 
a refusé que l’obligation d’établir une déclaration de 
patrimoine s’applique à ses membres et, pour ne pas 
avoir l’air de se protéger, il en a aussi dispensé les 
magistrats. 

Rétablissons une telle obligation pour les 
présidents des tribunaux de commerce ; il ferait beau 
voir que des collaborateurs de cabinet des maires de 
petites communes y soient astreints et pas des 
personnes ayant de telles responsabilités 
économiques !  

M. Yves Détraigne, rapporteur. – J’y étais 
favorable, avant de connaître la décision du Conseil 
constitutionnel du 28 juillet 2016, au motif que seuls 
les chefs de juridiction étaient concernés. Cette 
disposition risque le même sort que la précédente. 
Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Même avis. 

M. Philippe Bas, président de la commission des 
lois. – Pourquoi, alors que de nombreux collègues 
n’ont aucune sympathie pour ces déclarations, 
voulons-nous les étendre à d’autres ? Peut-être parce 
que nous les considérons comme une brimade que 
nous voulons faire partager ? (M. Antoine Lefèvre 
s’amuse) 

Revenons-en à notre responsabilité de législateur. 
Les magistrats ne peuvent être soumis au risque de 
corruption que lorsqu’ils prennent des décisions seuls. 
Pourquoi, dans ce cas, réserver, par une disposition 
anti-élites, au chef de juridiction, une obligation de 

déclaration alors que, précisément, il n’est presque 
jamais amené à rendre une décision ? 

M. Jacques Mézard. – Je n’ai pas voté le texte sur 
la transparence. Mais il ne serait pas juste que les 
politiques soient astreints à des obligations, dont serait 
affranchie la magistrature dans sa diversité ; je pense 
à la Cour de cassation ou au Conseil d’État, monsieur 
le président de la commission des lois. Pourquoi les 
présidents de juridiction ? Parce qu’ils ont plus de 
responsabilités que les autres ! 

M. Philippe Bas, président de la commission. – Si 
c’est stupide pour les uns, c’est stupide pour les 
autres ! 

M. Jacques Mézard. – Si c’était stupide, il ne fallait 
pas le faire ! Je maintiens mon amendement : on verra 
qui fera un recours devant le Conseil constitutionnel... 

Mme Cécile Cukierman. – Ce n’est pas un 
amendement revanchard : la déclaration est 
désormais obligatoire pour les élus, depuis que l’un 
d’eux a jeté l’opprobre sur tous. Le mécanisme est 
censé garantir une certaine probité. Or la césure est 
patente entre l’organisation judiciaire et beaucoup de 
Français. Que certains juges soient soumis à 
déclaration sera de même un gage de probité. 

Faut-il revenir sur cette obligation en ce qui 
concerne les élus ? Bonne chance à celui qui s’y 
aventureraitQ 

L’amendement n°91 n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°118 rectifié. 

L’article 47 est adopté. 

ARTICLE 47 BIS (Suppression maintenue) 

Mme la présidente. – Amendement n°117 rectifié, 
présenté par MM. Mézard, Amiel, Arnell, Barbier, 
Bertrand, Castelli, Collin, Collombat, Esnol, Fortassin 
et Guérini, Mmes Jouve, Laborde et Malherbe et 
MM. Requier et Vall. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après le 8° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le premier président et les présidents de chambre 
de la Cour de cassation ; le procureur général et les 
premiers avocats généraux près la Cour de cassation ; 
les premiers présidents des cours d’appel ; les 
procureurs généraux près les cours d’appel ; les 
présidents des tribunaux de première instance ; les 
procureurs de la République près les tribunaux de 
première instance ; les présidents des tribunaux de 
commerce. » 

M. Jacques Mézard. – Persévérer n’est pas 
toujours diaboliqueQ Cet amendement soumet les 
plus hauts magistrats aux déclarations de patrimoine 
et d’intérêts. Les apôtres et zélateurs de la 
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transparence restent cois devant une distorsion 
pourtant évidenteQ 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Avis défavorable. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Même avis. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Cette disposition, me 
semble-t-il, a été adoptée par le Sénat en première 
lecture. Il n’y aurait pas d’incohérence, monsieur le 
président Bas, à la reprendre. 

L’argument de la censure potentielle du Conseil 
constitutionnel repose sur le défaut de lien avec l’objet 
de la loi. Ici, n’est-on pas au cœur du sujet, puisqu’il 
s’agit de fonder la justice du XXIe siècle en restaurant 
la confiance que les citoyens ont en elle ? 

L’amendement n°117 rectifié n’est pas adopté. 

L’article 47 bis demeure supprimé,  
de même que l’article 47 ter A. 

L’article 47 ter est adopté, de même que l’article 48. 

ARTICLE 50 

Mme la présidente. – Amendement n°127, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

A. – Alinéa 43 

Supprimer cet alinéa. 

B. – Après l’alinéa 80 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

1° bis À l’article L. 936-1, les références : « , L. 626-14 
et L. 626-16 » sont remplacées par la référence : « et 
L. 626-14 » ; 

C. – Après l’alinéa 101 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

5° À l’article L. 956-1, les références : « , L. 626-14 et 
L. 626-16 » sont remplacées par la référence : « et 
L. 626-14 ». 

L’amendement de cohérence n°127,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°128, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéas 102 et 103 

Supprimer ces alinéas. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – L’amendement 
supprime une disposition qui soulève une sérieuse 
difficulté constitutionnelle au regard du principe 
d’égalité des créanciers dans le cadre d’une procédure 
collective : dans le cadre d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, les producteurs agricoles 
créanciers de l’entreprise en difficulté seraient toujours 
payés par prioritéQ 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
L’auteur de cette disposition, le député Jean-Michel 
Clément, était convaincant, mais il est vrai que ce 
privilège ne résistera pas à l’examen du Conseil 
constitutionnel. Avis favorable. 

Mme Nathalie Goulet. – En pleine crise agricole, il 
faudra bien expliquer les raisons de notre vote pour 
éviter la confusion dans l’esprit du public et laisser 
imaginer que nous nous désolidarisons du monde 
agricole. En loi de finances, nous œuvrerons pour 
aider les agriculteurs. 

L’amendement n°128 est adopté. 

L’article 50, modifié, est adopté. 

L’article 50 bis A demeure supprimé. 

L’article 50 bis est adopté. 

ARTICLE 51 TER A 

Mme la présidente. – Amendement n°129, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéa 11 

Rétablir le III dans la rédaction suivante : 

III. – À la fin du second alinéa de l’article 260 de la loi 
n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques, le mot : « élus » 
est remplacé par le mot : « désignés ». 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination concernant le renouvellement des 
assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux. 

L’amendement n°129, accepté par le Gouvernement,  
est adopté. 

L’article 51 ter A, modifié, est adopté. 

L’article 51 ter B demeure supprimé,  
ainsi que l’article 51 ter. 

L’article 51 quater est adopté. 

L’article 51 quinquies demeure supprimé. 

L’article 51 sexies est adopté,  
de même que les articles 51 septies,  

52, 52 bis et 52 ter. 

ARTICLE 53 

Mme la présidente. – Amendement n°120, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéa 9 

Remplacer les mots : 

Le I de l'article 10 et les articles 11, 12 et 14 de la 
présente loi sont applicables 

par les mots : 

L'article 12 de la présente loi est applicable 
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L’amendement de coordination n°120,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°121, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéas 29 et 30 

Supprimer ces alinéas. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Sagesse car il s’agit d’un amendement de cohérence 
avec les choix du Sénat qui ne sont pas ceux du 
Gouvernement. 

L’amendement n°121 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°130, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

A. – Alinéa 51 

Supprimer cet alinéa. 

B. – Alinéas 52 et 53 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 035-3. – L’action de groupe ne peut tendre 
qu’à la cessation du manquement. 

C. – Alinéa 54 

Remplacer les mots : 

les personnes mentionnées au même article L. 035-2 
demandent 

par les mots : 

l’organisation mentionnée au même article L. 035-2 
demande 

D. – Alinéa 57 

Supprimer cet alinéa. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Sagesse. 

L’amendement n°130 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°131, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéas 59 et 60 

Supprimer ces alinéas. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Sagesse. 

L’amendement n°131 est adopté. 

L’article 53, modifié, est adopté. 

ARTICLE 54 

Mme la présidente. – Amendement n°122, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

I. – Alinéas 9 à 11 et alinéa 13 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

VI bis B. – Le II de l’article 18 quinquies n’est pas 
applicable aux affaires en cours. 

M. Yves Détraigne, rapporteur. – Amendement de 
coordination. 

M. Jean-Jacques Urvoas, garde des sceaux. – 
Avis favorable : l’objet est de se conformer à une 
décision du Conseil constitutionnel. 

L’amendement n°122 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°132, 
présenté par M. Détraigne, au nom de la commission. 

Alinéas 21 et 23 

Supprimer ces alinéas. 

L’amendement de coordination n°132, sur lequel  
le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat,  

est adopté. 

L’article 54, modifié, est adopté. 

L’article 55 est adopté. 

Interventions sur l'ensemble 

M. Jacques Bigot. – Il y a bientôt un an, nous 
entamions l’examen de ce texte. Il a donné lieu à des 
échanges nourris en première lecture à telle enseigne 
que nous voulions l’intituler « projet de loi relatif à 
l’action de groupe et à l’organisation judiciaire ». Les 
réserves de la commission sur l’action de groupe se 
sont accrues depuisQ 

Vous vous êtes saisi de ce texte, monsieur le garde 
des sceaux, pour lui imprimer votre vision : 
simplification du travail de la justice, recentrement du 
juge sur son office et moyens accrus pour notre 
organisation judiciaire. La justice est, en effet, 
chargée ; plus qu’elle ne l’a jamais été. On lui confie 
de nouvelles missions, les relations sociales évoluent. 

La majorité sénatoriale s’est montrée timide et 
même terriblement conservatrice. Elle a restreint le 
champ du divorce sans juge oubliant la pratique. Idem 
pour l’action de groupe. On craint, depuis vingt ans 
que l’on en parle, « d’ouvrir les vannes ». En réalité, 
depuis qu’elle existe dans le champ de la 
consommation, six actions seulement ont été lancées. 
Le rapporteur n’a eu de cesse de dire qu’il fallait 
améliorer tel ou tel point. Qu’il propose donc des 
solutions !  
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Le groupe socialiste votera contre. 

Mme Cécile Cukierman. – Ce texte nous laisse 
beaucoup d’amertume tant il reste en deçà des 
attentes et des ambitions. La méthode n’est pas la 
bonne : une seule lectureQ Grâce à une deuxième 
lecture, nous aurions pu trouver des accords avec 
l’Assemblée nationale. 

Ce texte reste très vague. On me rétorquera qu’il 
concerne la justice du quotidien, du permis de 
conduire, au contentieux social en passant par 
l’enregistrement des Pacs. 

Grâce au rapporteur, la collégialité de l’instruction 
n’est pas purement et simplement supprimée. Nous 
regrettons toutefois qu’elle n’ait pas été nettement 
réaffirmée. Fort heureusement, la commission des lois 
a circonscrit le divorce par consentement mutuel sans 
juge ; mieux aurait valu poser le principe du juge pour 
tous les divorces. 

Le groupe CRC ne peut pas voter ce texte. 

Mme Nathalie Goulet. – Le groupe UDI-UC votera 
ce texte en saluant le travail du rapporteur. J’aurais 
souhaité un texte plus aventureux sur l’action de 
groupe mais assume le compromis trouvé. Rendez-
vous lors de la discussion budgétaire, on verra là si le 
Gouvernement compte effectivement, et c’est 
indispensable en nos temps troublés, faire de la justice 
une priorité. 

Mme Esther Benbassa. – Malgré quelques 
réserves, notamment sur l’action de groupe en matière 
de discriminations, le groupe écologiste avait soutenu 
le projet de loi en première lecture. Il en va autrement 
aujourd’hui. Loin d’entrer dans la justice du XXIe siècle, 
le Sénat a élaboré un texte conservateur, en recul sur 
les droits des personnes transgenres ou sur l’action de 
groupe. 

La droite sénatoriale qui clamait sa volonté de 
débattre des mesures votées en première lecture par 
l’Assemblée nationale est, en fait, restée arc-boutée. 

Avec regret et amertume, le groupe écologiste ne 
pourra pas soutenir le texte du Sénat. 

M. Pierre-Yves Collombat. – En fait de 
modernisation, ce projet de loi ne comporte que 
quelques mesures de portée limitée. 

Si nous nous félicitons d’avoir obtenu satisfaction 
sur quelques points - représentation devant la Cour de 
cassation, modification de la mention du sexe à l’état 
civil -, nous déplorons l’absence d’avancées sur les 
points essentiels - la collégialité de l’instruction, par 
exemple. 

Le RDSE, pris entre son désir de voir votées des 
dispositions de détail mais utiles et son dépit de voir 
les sujets de fond laissés en suspens, s’abstiendra. 

M. Philippe Bas. – Le groupe Les Républicains n’a 
pas abordé ce débat sans appréhension. Le Sénat 
héritait d’un texte lesté de 56 articles supplémentaires, 
formant à eux seuls un second projet de loi.  

Le Gouvernement nous a refusé la deuxième 
lecture que nous lui demandions avant la réunion de la 
commission mixte paritaire en juin. Néanmoins, nous 
avons accompli, nous, notre travail. Entre autres, sur 
les nouveaux sujets qu’étaient le divorce par 
consentement mutuel sans juge, l’arrêt de la 
collégialité de l’instruction, la modification de la 
mention du sexe à l’état civil des personnes 
transgenres. Sans nullement refuser la réforme, nous 
avons recherché des solutions d’équilibre, loin de toute 
improvisation. 

Aussi voterons-nous le texte modifié. 
(Applaudissements à droite) 

Le projet de loi, modifié, est adopté. 

Avis du Congrès de la Nouvelle-Calédonie 

Mme la présidente. – M. le président du Sénat a 
reçu de M. le président du congrès de la Nouvelle-
Calédonie, par lettre en date du 26 septembre 2016, 
un avis sur le projet de loi de finances pour 2017. 

Prochaine séance, demain, jeudi 29 septembre 
2016, à 10 h 30. 

La séance est levée à 18 h 5. 

 

 

Jacques Fradkine 

Direction des comptes rendus 
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Ordre du jour  
du jeudi 29 septembre 2016 

 

Séance publique 

 

À 10 h 30 

 

Présidence :  
M. Claude Bérit-Débat, Vice-Président 

 

Secrétaires :  
M. François Fortassin - M. Bruno Gilles 

 

1. Deux conventions internationales examinées 
selon la procédure d'examen simplifié : 

- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant la ratification de la convention sur la 
répression des actes illicites dirigés contre l'aviation 
civile internationale et du protocole complémentaire à 
la convention pour la répression de la capture illicite 
d'aéronefs (n° 751, 2015-2016). 

Rapport de M. Jean-Pierre Cantegrit, fait au nom 
de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées (n° 856, 2015-2016). 

Texte de la commission (n° 857, 2015-2016). 

- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord concernant les centres 
d'excellence mis en œuvre dans le cadre de la 
stratégie de rationalisation du secteur des systèmes 
de missiles (n° 752, 2015-2016). 

Rapport de M. Jacques Gautier, fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées (n° 854, 2015-2016). 

Texte de la commission (n° 855, 2015-2016). 

 

2. Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Colombie en vue 
d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion 
et la fraude fiscales en matière d'impôts sur le revenu 
et sur la fortune (n° 750, 2015-2016). 

Rapport de M. Éric Doligé, fait au nom de la 
commission des finances (n° 836, 2015-2016). 

Texte de la commission (n° 837, 2015-2016). 

 

3. Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale après engagement de la procédure 
accélérée, relative à l'exercice, par la Croix-Rouge 
française, de sa mission statutaire de rétablissement 
des liens familiaux (n° 693, 2015-2016). 

Rapport de Mme Marie Mercier, fait au nom de la 
commission des lois (n° 841, 2015-2016). 

Texte de la commission (n° 842, 2015-2016). 

 

À 15 heures 

 

Présidence :  
M. Gérard Larcher, président 

 

4. Questions d’actualité au Gouvernement. 

 

À 16 h 15, le soir  
et, éventuellement, la nuit 

 

Présidence :  
Mme Isabelle Debré, vice-présidente  

M. Hervé Marseille, vice-président 

 

5. Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale en nouvelle lecture, visant à renforcer la 
liberté, l'indépendance et le pluralisme des médias 
(n° 802, 2015-2016). 

Rapport de Mme Catherine Morin-Desailly, fait au 
nom de la commission de la culture, de l'éducation et 
de la communication (n° 844, 2015-2016). 

Résultat des travaux de la commission (n° 845, 
2015-2016). 

 

 


